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S I G LE S ET  A BR E VI A T I O N S 
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I NT R O D U CTI O N  

Dans le contexte actuel marqu® par lôexigence de bonne gouvernance, notamment en mati¯re de gestion 

des finances publiques, et lôimp®ratif de mobilisation optimale des ressources publiques, les 

exonérations fiscales et douanières sont devenues un enjeu capital dans les politiques budgétaires de 

tous les Etats modernes. 

En effet, ces exonérations fiscales représentent des manques à gagner pour lôEtat, qui peuvent °tre 

assimilées à des dépenses ou des subventions en direction de certaines activités ou opérations 

particuli¯res, mais dont lôopportunit® et lôefficacit® sont ¨ lôorigine de controverses diverses. 

Depuis des décennies, certains pays développés, notamment les Etats-Unis dôAm®rique, lôAllemagne, 

la Belgique et la France ont compris lôimportance des exon®rations fiscales et procèdent régulièrement 

à leur évaluation et à leur publication. La pratique sôest ensuite étendue ¨ lôensemble des pays de 

lôOCDE, puis au reste du monde. En Afrique, lô®valuation est plus récente : le Maroc, lôAfrique du Sud 

et les pays de la communaut® de lôAfrique de lôEst ont tout de même déjà publié plusieurs rapports sur 

les dépenses fiscales. 

Au niveau régional, les initiatives se sont multipliées ces dernières années, avec lôappui des partenaires 

techniques au développement (FMI, BM, UE, PNUD,é), en vue de renforcer la transparence et la 

rigueur dans la gestion des finances publiques. Dans ce cadre, la Directive N° 01/2009/CM/UEMOA du 

27 mars 2009 portant Code de Transparence dans la gestion des Finances Publiques au sein de 

lôUEMOA a institu® lôobligation dô®tablir un rapport annuel d®taill® sur la nature et le co¾t budg®taire 

des exon®rations et d®rogations fiscales, et de lôannexer au projet de Loi de Finances à soumettre à 

lôAssemblée Nationale pour adoption. 

La C¹te dôIvoire est engag®e dans cette dynamique de transparence et dôexhaustivit® budg®taire - en 

évaluant chaque année les dépenses fiscales - dôautant plus que le syst¯me fiscal ivoirien se caractérise 

par une multitude dôexceptions et de r®gimes particuliers, d®rogeant aux r¯gles de droit commun. Ces 

dispositions fiscales dérogatoires génèrent des manques à gagner considérables pour le trésor public que 

les  administrations fiscale et douanière tentent, chacun à son niveau, de chiffrer chaque année. 

Cependant, la pratique actuelle n®cessite dô°tre am®lior®e dans lôoptique de se conformer aux exigences 

internationales.  

 

Le rapport sur les dépenses fiscales 2015 sôinscrit dans cette d®marche. Il devrait permettre de: 

- identifier lôensemble des mesures d®rogatoires et leurs sources l®gales; 

- connaitre et maitriser les coûts des mesures dérogatoires ; 

- rendre plus transparent lôestimation du co¾t des d®penses fiscales ; 

- am®liorer lôinformation sur les dépenses fiscales. 

Dans ce cadre, le rapport est articulé autour des cinq (05) parties suivantes: 

¶ cadre conceptuel et approche méthodologique ; 

¶ présentation des mesures dérogatoires du dispositif fiscal ivoirien ; 

¶ évaluation des dépenses fiscales ; 

¶ projection des dépenses fiscales 2016 ; 

¶ perspectives. 
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CHAPITRE I - CADRE CONCEPTUEL ET APPROCHE METHODOLOGI QUE 

Dans le souci dôune meilleure compr®hension de ce premier rapport sur les dépenses fiscales en Côte 

dôIvoire, il est nécessaire de clarifier brièvement certaines notions techniques et de décrire avec précision 

lôapproche m®thodologique utilis®e pour chiffrer les co¾ts budg®taires des mesures d®rogatoires. 

I.- CADRE  CONCEPTUEL  

I.-1 Notion de dépense fiscale 

La Décision n° 08/2015/CM/UEMOA du 02 juillet 2015 instituant les Modalités dôEvaluation des 

D®penses Fiscales dans les Etats Membres de lôUEMOA d®finit les D®penses Fiscales comme ç un 

transfert de ressources publiques r®sultant dôune r®duction des obligations fiscales relativement ¨ un 

syst¯me de r®f®rence, plut¹t quôune d®pense directe. Elle r®sulte dôune mesure d®rogatoire de nature 

fiscale prise par une autorit® habilit®e, en vue dôall®ger la charge dôimp¹t dôun contribuable ou dôun 

secteur dôactivit®s et qui entra´ne un manque ¨ gagner de recettes pour le Tr®sor Public. 

Ces mesures dérogatoires concernent notamment : 

- les exon®rations de revenus, dôop®rations, de biens, dôactes ou de personnes du champ 

dôapplication de lôimp¹t ou de la taxe ; 

- les abattements, réductions et d®ductions de la base dôimposition ; 

- les réductions de taux dôimposition ; 

- les reports de d®lai de paiement de lôimp¹t ; 

- les cr®dits dôimp¹ts. » 

Du point de vue opérationnel, deux critères sont retenus pour définir une dépense fiscale, à savoir : 

- la r®duction des recettes de lôEtat ou lôallègement de la charge fiscale du contribuable ; 

- lô®cart par rapport à un système fiscal de référence. 

La notion de dépense fiscale ne peut donc être conçue et comprise indépendamment de la définition 

dôun syst¯me fiscal de r®f®rence. 

I.-2 Définition du système fiscal de référence 

En raison de la grande diversit® des syst¯mes fiscaux nationaux, il nôexiste pas de d®finition uniforme 

du système fiscal de référence. De ce fait, chaque pays définit lui-même sa propre norme fiscale, en se 

fondant sur le droit commun de la législation fiscale intérieure et douanière. 

Toutefois, dans le cadre de lôharmonisation des pratiques communautaires, lôUEMOA, ̈  travers lôarticle 

5 de la décision N° 08/2015/CM/UEMOA instituant les modalit®s dôévaluation des dépenses fiscales 

dans ses Etats membres, définit le système fiscal de référence comme « le régime fiscal le plus neutre 

possible sôappliquant ¨ tous les contribuables ou ¨ toutes les op®rations ®conomiques avec le moins de 

discrimination possible ». 

 

LôUEMOA a ainsi indiqué les principes généraux devant guider les Etats membres dans le processus 

dôidentification et dô®valuation des d®penses fiscales. 



RAPPORT SUR LES DEPENSES FISCALES 2015 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 8 

A cet effet, lôUEMOA préconise lôint®gration du système fiscal de référence dans la réglementation 

communautaire relative ¨ lôharmonisation de la fiscalité interne et à celle de porte (Tarif Extérieur 

Commun). 

En outre, les dispositions fiscales dérogatoires contenues dans les Conventions et Accords 

Internationaux régulièrement ratifiés font partie du Système Fiscal de référence.  

Sur la base de ces grandes orientations communautaires et en sôappuyant sur dôautres crit¯res tels que 

lôanciennet® ou le caract¯re g®n®ral de la mesure, une norme fiscale de référence a été définie par natures 

dôimp¹t et taxes retenus dans le p®rim¯tre dô®valuation.  

I.-3 Périmètre de lô®valuation 

Le p®rim¯tre dô®valuation regroupe les natures dôimp¹t et taxes pour lesquels les mesures d®rogatoires 

ont été identifiées et évaluées. 

Sur cette question, lôUEMOA sugg¯re aux Etats membres une démarche progressive en deux phases 

dont la premi¯re porte exclusivement sur les imp¹ts dôEtat et la seconde consiste en la prise en compte 

des impôts locaux.  

Pour un début, il est indiqué que la priorité doit porter sur les quatre natures dôimp¹t que sont :  

- la Taxe sur la valeur ajoutée,  

- les droits dôaccises,  

- lôimp¹t sur le revenu  

- et les droits dôenregistrement. 

En c¹te dôivoire, lô®valuation des d®penses fiscales de lôann®e 2015 porte sur un certain nombre dôimp¹ts 

dôEtat dont lôIBIC, la TVA, et les droits de douanes.  

Par ailleurs, des taxes communautaires et dôautres imp¹ts dont les produits sont r®partis entre lôEtat et 

les collectivités ont été intégrés au périmètre. 

Les crit¯res qui ont pr®sid® au choix de ces natures dôimp¹t sont les suivants :  

- lôimportance de la nature dôimp¹t dans les recettes fiscales ; 

- le recours constant ¨ la nature dôimp¹t comme instrument dôincitation ou de r®gulation 

économique et sociale ; 

- lôexistence dôun syst¯me dôinformations concernant la nature dôimp¹t. 

Pour chaque nature dôimp¹t retenu, les taux, les tarifs et la base imposable de référence sont présentés 

dans les tableaux ci-après. 
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Tableau 1 : Définition du système fiscal de référence DGI 

N° NATURE DôIMPOT TAUX/TARIFS DE REFERENCE  
BASE IMPOSABLE DE 

REFERENCE 

1 

Impôt sur les bénéfices 

industriels et 

commerciaux 

¶ 25% personnes morales 

¶ 30% secteur des télécommunications et des 

technologies de lôinformation et de la 

communication 

¶ 20% personnes physiques 

¶ Bénéfice imposable tel que défini 

par les articles 14 et 15 du CGI. 

Sont pris en compte : 

ü frais généraux 

ü charges fiscales 

ü amortissement linéaire 

ü provisions de droit commun 

ü report déficitaire 

ü amortissements réputés 

différés 

2 Taxe sur la valeur ajoutée 
¶ 18% 

¶ 21,31% pour les produits des tabacs 

¶ Base imposable telle que définie 

par lôarticle 358 du CGI 

ü Droit à déduction 

3 ITS 

¶ 1,5% pour lôI.S. 

¶ Barèmes progressifs en vigueur pour la CN et 

lôIGR 

¶ 1,5% pour le personnel  local, 13% pour le 

personnel expatrié  

¶ Revenu net tel que défini par 

lôarticle 119 du CGI pour lôIS, la 

CN et la CE 

¶ Quotient familial pour lôIGR 

4 Impôt foncier 

Propriétés bâties 

¶ 11% pour lôIPF  

¶ 4% pour lôIRF 

 

Propriétés non bâties 

¶ 1,5% pour lôIPF 

¶ 15% pour lôIRF 

¶ Valeur locative des propriétés 

telle que d®finie ¨ lôarticle 153 du 

CGI pour lôIRF 

¶ Valeur vénale telle que définie à 

lôarticle 161 du CGI 

5 Patente commerce 
¶  18,5% et 16% pour le DVL 

¶ 0,5% et 0,7% pour le DCA 

¶ Chiffre dôaffaires hors taxe pour le 
DCA 

¶ Valeur locative telle que 

d®termin®e ¨ lôarticle 275 du CGI 
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N° NATURE DôIMPOT TAUX/TARIFS DE REFERENCE  
BASE IMPOSABLE DE 

REFERENCE 

6 IRVM  
¶ 15% 

¶ 12% 

¶ Revenus tels que déterminés à 

lôarticle 184 du CGI 

7 TOB ¶ 10% 

¶ Montants des opérations 

bancaires, des opérations se 

rattachant aux activités 

financi¯res et bancaires, et dôune 

manière générale, au commerce 

des valeurs et de lôargent ¨ 

lôexception des op®rations de 

crédit-bail 

8 IRC 

¶ 18% 

¶ Taux retenus pour les comptes de dépôts, les 

comptes courants, les bons et les obligations 

du trésor ainsi que les intérêts et autres 

produits servis par les compagnies 

dôassurance sur les contrats tels que d®finis ¨ 

lôarticle 193 du CGI 

¶ Montants bruts des intérêts, 

arrérages ou tous autres produits 

des valeurs des valeurs désignées 

¨ lôarticle 192 du CGI. 

9 Impôt synthétique 
¶ Tarifs et taux tels que d®finis ¨ lôarticle 77 du 

CGI 

¶ Chiffre dôaffaires tel que d®fini ¨ 
lôarticle 78 du CGI 

10 
Impôt général sur le 

Revenu 

¶ Bar¯me progressif en vigueur pour lôIGR 

 
¶ Quotient familial pour lôIGR 
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Tableau 2: Définition du système fiscal de référence DGD 

TAXE  LIBELLES TAXES  
TAUX/TARIFS DE 

REFERENCE 
BASE IMPOSABLE DE REFERENCE 

TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée 

¶         0% 

Valeur CAF augmentée de certaines taxes  

 Base légal : Tarif Extérieur Commun (TEC) 
¶         18% 

¶         9% pour les produits 

pétroliers 

DD Droit de Douane 

Quotité tarifaire défini par le 

Tarif Extérieur Commun (TEC) 

de la CEDEAO 

Valeur CAF des marchandises importées  

¶         0% 

Base légal : Tarif Extérieur Commun (TEC)  

¶         5% 

¶         10% 

¶         20% 

¶         35% 

RST Redevance Statistique 1% 
Valeur CAF;  

Base légale: Tarif Extérieur Commun (TEC) 

PCS 
Prélèvement Commun. de 

Solidarité 
1% 

Valeur CAF des marchandises importées 

dôorigine hors UEMOA;  

Base légale: Tarif Extérieur Commun (TEC) 

TUB 
Taxe spécifique Unique 

B.G.E. 
Montant fixé par arrêté mensuel 

Au litre de gasoil et de super carburant, 

Base légale: arrêté mensuel 

PCC 
Prélèvement 

Communautaire CEDEAO 
0,50% 

Valeur CAF des marchandises importées 

dôorigine hors CEDEAO; 

 Base légale : Tarif Extérieur Commun (TEC)  

TSB 
Taxe Spéciale sur les 

Boissons 
15% à 35%  

Valeur CAF augmentée de tous les droits et 

taxes en douane, ¨ lôexclusion de la TVA, du 

PCS et du PCC, majorée de 25%. 

Base légale : Annexe fiscale à la Loi n° 2013-

908 du 26/12/2013 ; Circulaire N° 

1665/MPMB/DGD du 29 Janvier 2014. 

TUF 
Taxe spécifique Unique 

F.E.R. 

¶         25f/l pour le gasoil ; 
Au litre de gasoil et de super,  

Base légale : Arrêté interministériel N° 

011/MPE/MPMB/MPMEF du 07 avril 2015  

  
¶         73 f/l pour le super 

carburant 

TAB Taxe Spéciale sur le Tabac 35% 

Valeur CAF augmentée de tous les droits et 

taxes en douane, ¨ lôexclusion de la TVA, du 

PCS et du PCC,  

Base légal : Annexe fiscale à la Loi N° 2014-

861 du 22/12/2014, Circulaire 

1699/MPMB/DGD du 03/02/2015 
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II. - APPROCHE METHODOLOGIQUE  

Cette section présente la méthode retenue pour le chiffrage des dépenses fiscales et ses déclinaisons. 
 

II. -1 Pr®sentation des m®thodes dô®valuation des d®penses fiscales 

Il existe trois principales méthodes de calcul des coûts des dépenses fiscales. Ces méthodes diffèrent 

selon que les changements de comportement induits par la suppression de lôavantage sont pris en compte 

ou pas. 

II.1.1- La méthode de la perte initiale de recettes 

Il sôagit dôun chiffrage, ex-post, de la r®duction de la recette fiscale quôa entrain® lôadoption dôune 

dépense fiscale, en pr®sumant que cette adoption nôa aucun effet sur les comportements des 

contribuables. Cette méthode ne tient pas compte du changement de comportement du contribuable. 

II.1.2- le gain final de recettes 

Cette méthode mesure le gain de recettes fiscales quôentra´nerait la suppression dôune d®pense fiscale 

en tenant compte du changement de comportement des contribuables. 

II.1.3- Lô®quivalent en d®pense  

Lô®quivalent en d®pense est le montant de la dépense directe qui serait nécessaire pour donner au 

contribuable un avantage équivalent à celui de la dépense fiscale. Cette méthode intègre non seulement 

les effets (induits par lôapplication de la mesure elle-même) de changement de comportement des agents, 

mais également les interactions avec dôautres dispositions (fiscales, sociales, etc.). 

II. -2 Méthode retenue et justification 

Dans le cadre de cette étude, la méthode de « perte de recettes » ou  du « manque à gagner » a été retenue. 

Pour des raisons méthodologiques, cette méthode est utilisée par la plupart des pays, notamment ceux 

de lôOCDE.  Au niveau de lôUEMOA, cette méthode a été retenue par les Etats membres en raison de 

sa relative simplicité. 

Toutefois, il faut noter quôen pratique, lôestimation selon cette m®thode ne donne quôune vue limit®e des 

effets budgétaires et économiques de la mesure.  

La méthode consiste à évaluer la valeur de la perte engendrée par la disposition dérogatoire sans prendre 

en compte ni le changement de comportement des contribuables, ni lôimpact de la mesure sur les autres 

recettes ou sur le niveau de lôactivit® (effets attendus du dispositif d®rogatoire), alors que le but dôune 

mesure incitative est justement dôinduire un changement de comportement ou de r®guler lôactivit® 

économique.  

En réalité, il convient de nuancer la portée de cette limite. Rappelons, en effet, que lô®valuation des 

dépenses fiscales vise à assurer une transparence en matière budgétaire et à apprécier lôopportunit® des 

dépenses fiscales par rapport aux dépenses directes.  

Dans ce sens, lôabsence dôeffets de comportement nôalt¯re pas les r®sultats obtenus avec la m®thode de 

« perte de recettes è. Car, si lôEtat d®cide de soutenir un secteur productif en lui octroyant une subvention 
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directe, seul le montant de la subvention sera inscrit au budget. Il ne tient pas compte des effets de retour 

sur lôactivit® ®conomique et de leurs cons®quences positives sur les recettes de lôEtat. 

II. -3 Déclinaison de la méthode retenue 

Lô®valuation des d®penses fiscales, selon la m®thode de ç perte de recettes » a consisté à déterminer, ex 

post, le co¾t de lô®cart ¨ la norme de r®f®rence. Pour cet exercice, il a été tenu compte de la spécificité 

de chaque administration (fiscale ou douanière) dans lôapplication de cette m®thode.  

II.3.1- Au niveau de lôadministration fiscale (en r®gime int®rieur) 

Selon les modalit®s de mise en îuvre des mesures d®rogatoires, cinq (05) cas de figures sont à 

distinguer. 

a- Mesures dérogatoires à formalité préalable 

Les mesures dôexon®ration pour lesquelles une formalit® est obligatoire concernent principalement la 

T.V.A. Ces exonérations sont traitées par les services comp®tents de lôadministration fiscale sous deux 

formes : 

- la d®livrance dôattestations dôexonération ; 

- le remboursement de la T.V.A. 

Lô®valuation de lôimpact budg®taire de ces mesures est effectu®e apr¯s consolidation de lôensemble des 

attestations dôexon®ration et des demandes de remboursement trait®es et valid®es. 

b- Mesures dôexon®ration sous forme de r®duction dôimp¹t 

Pour les mesures dôexon®ration sous forme de r®duction dôimp¹t, lô®valuation de lôimpact budg®taire 

est effectuée, à partir des déclarations des contribuables. Dôabord, lôimp¹t normalement d¾ est 

déterminé, ensuite la réduction consentie par le dispositif dérogatoire est appliquée. 

c -  Mesures d®rogatoires sous forme de cr®dit dôimp¹t 

Le b®n®fice du cr®dit dôimp¹t est subordonn® ¨ la d®livrance dôattestation établie par les services 

comp®tents. Lô®valuation de lôimpact budg®taire de ces mesures est effectu®e sur la base de 

lôexploitation des d®clarations des contribuables comportant ces attestations justificatives. 

d- Mesures d®rogatoires sous forme de r®duction des taux dôimposition 

Lôévaluation de lôimpact budg®taire des mesures dôexon®ration sous forme de r®duction des taux 

dôimposition a consist® ¨ d®terminer les bases dôimposition des d®clarations des contribuables 

b®n®ficiant de ces exon®rations, ensuite ¨ appliquer les taux normaux dôimposition retenus par le 

système de référence. Mesures d®rogatoires sous forme de d®ductions et dôabattements. 

Lôévaluation des d®penses fiscales sous forme de d®ductions ou dôabattements consiste à traiter un 

échantillon de déclarations des contribuables, notamment les liasses fiscales. Le taux en vigueur de 

lôimp¹t est appliqu® ¨ la base exon®r®e. 
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II.3.2- Au niveau de lôadministration douani¯re 

En douane, toutes les mesures dôexon®ration sont mises en îuvre par voie dôattestation d®livr®e ¨ 

lôusager apr¯s des formalit®s pr®alables obligatoires ¨ observer. En outre, les attestations étant 

num®ris®es, lôusager doit se conformer ¨ la proc®dure mise en place depuis 2012. 

 

La proc®dure dôobtention de lôexonération varie selon que le requérant est d®j¨ b®n®ficiaire dôune 

Convention ou non. La procédure se résume généralement en quatre (04) étapes. 

a- Lô®laboration de la demande dôexon®ration 

 

Les usagers bénéficiaires de la Convention de Vienne élaborent leur demande sur des imprimés de 

franchise acquis ¨ lôImprimerie Nationale.  
 

Les usagers bénéficiaires de l'exonération de la Taxe sur la Valeur (TVA) sur le matériel agricole, 

conformément à l'Arrêté n° 360 du 30/09/2004, doivent se rendre au Ministère de l'Agriculture pour 

l'acquisition d'un imprimé de demande d'exonération à renseigner par leur soin. 
 

Pour le secteur avicole et du bétail, les demandes sont faites sur des imprimés vendus à la Chambre 

de Commerce et de l'Industrie au Plateau.  
 

Quant aux autres conventionnés: Code Minier, Code Pétrolier, code des Investissements et autres, 

leurs demandes d'exonération sont élaborées par leur propre soin. 

 

Munis de sa demande et des documents afférents aux marchandises pour lesquelles l'exonération est 

sollicitée, l'usager se rend chez son autorité de tutelle pour le traitement de sa demande. 

b- Le traitement de la demande par la tutelle 
 

Toutes les attestations des « conventionnés » doivent obligatoirement °tre trait®es et obtenir lôaccord 

de la structure de tutelle avant que le b®n®ficiaire ne sôadresse ¨ la Douane. 
 

Apr¯s la signature de lôattestation par la structure de tutelle et du b®n®ficiaire, celui-ci peut se rendre 

à la Direction Générale des Douanes muni des documents indispensables pour sa validation. 

c- Le traitement de la demande dôexon®ration en douane et sa num®risation 
 

La demande dôexon®ration adress®e au Directeur G®n®ral des Douanes est trait®e par les services de 

la Direction de la Réglementation et du Contentieux (DRC). 

 
 

En cas de conformité, l'attestation est visée par les autorités compétentes douanières, puis   numérisées 

par la cellule informatique de la DRC où les informations qu'elle contient sont saisies et enregistrées 

dans le SYDAM. Un numéro unique est généré par le SYDAM WORLD. 
 

Ce num®ro permet de faire r®f®rence ¨ lôattestation et de lôapurer lors de lô®tablissement de la 

d®claration en d®tail. Le d®lai de validit® dôune attestation dôexon®ration est de trois (03) mois. 
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d- Lôapurement de lôattestation dôexon®ration par la d®claration en d®tail 

Lôusager sôadresse ¨ un Commissionnaire en Douane Agr®® pour lô®dition de sa d®claration en douane. 

Aux fins dôapurement, celle-ci doit obligatoirement faire mention du numéro de référence de 

lôattestation num®rique dôexon®ration. Et c'est le commissionnaire en Douane Agr®® qui est habilit® ¨ se 

rendre dans les bureaux de douane désignés à cet effet pour le dédouanement des marchandises 

exonérées. 

II. -4 Méthodologie de collecte de données 

Lô®valuation r®alis®e dans le cadre de cette ®tude porte sur les ann®es budg®taires 2014 et 2015.  

Au sein de lôadministration fiscale, les donn®es utilis®es proviennent essentiellement de lôexploitation 

des dossiers gérés par les structures suivantes :  

- la Direction des Op®rations dôAssiette (DOA),  

- la Direction des grandes entreprises (DGE),  

- les Centres de moyennes entreprises (CME)  

- et les services de base.  

Les données traitées au niveau des différents services gestionnaires ont été transmises à la Direction de 

la Planification, des Etudes et Statistiques Fiscales (DPESF) pour consolidation et traitement.  

Signalons que les données ont été transmises sur support numérique, en format Excel, comportant de 

façon nominative pour chaque contribuable bénéficiaire, le coût des dépenses fiscales par nature dôimp¹t 

et selon le dispositif dérogatoire.  

Au niveau de la Douane, le coût des exonérations est calculé automatiquement par le système  

informatique pendant lôop®ration dôapurement des attestations par la lev®e de d®clarations en d®tail par 

le commissionnaire en Douane Agréé.  

La base de données des exonérations qui en résulte a été exploitée par  la Direction de la Statistique et 

des Etudes Economiques. 
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CHAPITRE II - PRESENTATION DES MESURES DEROGATOIRES DU 

DISPOSITIF FISCAL IV OIRIEN  

Les mesures dérogatoires du dispositif fiscal ivoirien tirent leur fondement de plusieurs sources et se 

présentent sous des formes diverses. Ce chapitre pr®sente tout dôabord les sources l®gales et la typologie 

des mesures d®rogatoires avant dôaborder la classification des mesures ¨ proprement parler.  

I.- SOURCES LEGALES  ET TYPOLOGIE  DES M ESURES DEROGATOIRES 

I.-1 Sources  légales des mesures dérogatoires 

Les exonérations relèvent du domaine de la loi. En C¹te dôIvoire, elles sont issues de divers textes qui 

cohabitent, à savoir: 

¶ le code général des impôts ; 

¶ le Code des Douanes ; 

¶ le code des investissements ; 

¶ le code minier ; 

¶ le code pétrolier ; 

¶ les accords de siège ; 

¶ les accords de financement ; 

¶ les Conventions, traités et accord internationaux ; 

¶ les conventions particulières dans lesquelles lôEtat est partie ; 

¶ les mesures en faveur des grands investissements dans le secteur de lôhabitat ; 

¶ la loi relative à la Zone Franche Biotechnologique et des Technologies de lôInformation 

et de la Communication ; 

¶ la loi relative au r®gime dôentreprise franche de transformation  de produits halieutiques ; 

¶ divers autres textes contenus dans les annexes fiscales aux lois de finances. 

I.-2 Typologie des mesures dérogatoires 

Les dépenses fiscales peuvent résulter soit de lôexon®ration des droits dus, soit des cr®dits dôimp¹ts. Au 

niveau de la durée, elles peuvent être temporaires, permanentes ou conjoncturelles.  

I.2.1- Exonérations dôimp¹ts 

Lôexon®ration dôimp¹t est la forme plus utilisée des mesures incitatives. Elle peut être temporaire ou 

permanente.  

a- Exonérations temporaires 

En C¹te dôIvoire, les exon®rations temporaires sont diverses. Ainsi, le Code des Investissements, pr®voit 

des exon®rations temporaires dôimp¹ts en faveur des personnes physiques ou morales ®ligibles au 

r®gime de la d®claration ou de lôagr®ment ¨ lôinvestissement. La dur®e de ces exon®rations varie en 

fonction du lieu de r®alisation de lôinvestissement. Il faut pr®ciser quô¨ la diff®rence du régime intérieur, 

les avantages douaniers accordés sont les mêmes quelle que soit la zone dôinvestissement. 
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Le Code général des Impôts prévoit également des exonérations temporaires, notamment en matière 

dôimp¹t sur les b®n®fices, dôimp¹ts fonciers, de contribution des patentes, de taxe sur la valeur ajoutée, 

etc. 

De m°me, les Centres de Gestion Agr®®s (CGA) dont lôobjet est dôapporter une assistance aux petites et 

moyennes entreprises, sont exon®r®s de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et commerciaux et de la 

contribution des patentes, au titre de lôann®e de leur cr®ation et les deux ann®es suivantes. 

En matière de contribution des patentes, une exonération est accordée aux entreprises réalisant un chiffre 

dôaffaires inf®rieur à un milliard de francs pour leur année de création. 

Les acquisitions de mat®riels, de biens dô®quipement et les pi¯ces de rechange, tant ¨ lôimportation quôen 

régime intérieur, effectuées au profit de la Société Ivoirienne de Raffinage et de la Société Multinationale 

de Bitumes, directement liées aux opérations de raffinage et de fabrication à titre principal ou accessoire 

des produits du pétrole ou des produits assimilés sont  aussi exon®r®s de TVA, jusquôen 2020, 

A côté des exonérations temporaires, le législateur ivoirien a également prévu quelques exonérations 

permanentes. 

b- Exonérations permanentes 

Les plus importantes exonérations permanentes sont celles contenues dans les deux régimes francs, à 

savoir : 

- le régime de la Zone franche de la Biotechnologie et des Technologies de lôInformation et de la 

Communication (Z.B.T.I.C.)  

- et le régime des Entreprises franches de Transformation des Produits halieutiques (EFTPH). 

Lôentreprise relevant de lôun de ces r®gimes, bénéficie notamment de lôexon®ration de tous impôts et 

taxes durant toute la durée de son activité.  

En outre, des exonérations permanentes sont contenues dans le Code général des Impôts et dans le Code 

des Douanes (¨ travers lôArticle 159 et son D®cret dôapplication° 64-305 du 17 août 1964). Ainsi, les 

grands investissements dans le secteur de lôHabitat b®n®ficient durant toute la dur®e du projet, de divers 

avantages fiscaux. 

Les matériels agricoles et leurs pièces détachées dont la liste est fixée par arrêté conjoint du Ministre des 

Finances et du Ministre de lôAgriculture, les intrants, les aliments pour bétail, volaille, les intrants pour 

la production des aliments suscités et les insecticides sont exonérés de TVA tant ¨ lôimportation quôen 

achat local. 

Il est également prévu en matière de TVA, lôexon®ration des achats locaux directs de biens sp®cifiques 

aux op®rations de recherche et dôexploitation p®troli¯res en eaux profondes des compagnies p®troli¯res, 

sous r®serve de lôagr®ment du Ministre en charge des Finances. 

De même, des exonérations permanentes sont pr®vues pour les b®n®ficiaires dôexon®ration au titre du 

Code P®trolier, du Code Minier, des conventions tant en phase dôinvestissement quôen phase 

dôexploitation. 

Les Missions diplomatiques et les organisations internationales install®es en C¹te dôIvoire sont 

également exonérées de TVA pour leurs achats de biens et services. 
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I.2.2- R®ductions  du montant de lôimp¹t 

Cette r®duction du montant de lôimp¹t se manifeste sous diverses formes, notamment : 

- lôall¯gement du taux ou du tarif de lôimp¹t ; 

- le cr®dit dôimp¹t. 

a- All¯gement du taux ou du tarif de lôimp¹t 

Cette incitation consiste ¨ appliquer des taux pr®f®rentiels pour encourager et attirer lôinvestissement 

vers des secteurs ou des régions spécifiques. 

A titre dôexemple, sont exonérées de la contribution des patentes, les petites et moyennes entreprises 

constituées sous la forme de personnes morales exerçant dans le domaine de la transformation 

industrielle et des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication pour lôann®e de 

cr®ation  et ¨ hauteur de 50 %, lôann®e suivante. 

De même, les adh®rents des CGA b®n®ficient dôune r®duction de 50 % de lôimp¹t BIC, lôann®e de leur 

adhésion et les deux années suivantes. Cette réduction est ramenée à 20 % à partir de la quatrième année 

et pendant toute la p®riode dôadh®sion ¨ un centre de gestion agr®®. La cotisation dôimp¹t synth®tique 

pour les contribuables relevant de ce r®gime est r®duite de 50 % durant toute la p®riode dôadh®sion ¨ un 

centre de gestion agréé. 

En outre, le Code gén®ral des Imp¹ts pr®voit pour les personnes physiques, redevables de lôimp¹t foncier 

et/ou de lôimp¹t sur patrimoine foncier d¾ au titre dôune ann®e, une réduction de 25% au moment du 

règlement du montant de ces impôts, lorsque le paiement intervient au plus tard le dernier jour du 

trimestre (Art 179 du CGI). 

b- Cr®dit dôimp¹t 

Le Code g®n®ral des Imp¹ts pr®voit un cr®dit dôimp¹t pour investissement et un cr®dit dôimp¹t pour 

cr®ation dôemplois. 

¶ Cr®dit dôimp¹t pour investissement 

Il  consiste en une réduction directe du montant des taxes quôune entreprise doit payer en raison de 

lôinvestissement r®alis®.  

Dans le but dôencourager les entreprises ¨ augmenter le volume de leurs investissements en C¹te 

dôIvoire, le Code g®n®ral des Imp¹ts accorde, en son article 110, une r®duction dôimp¹t sur les b®n®fices 

( 35 ¨ 40 % suivant les r®gions) au profit des personnes physiques ou morales qui, dans le cadre dôun 

programme agr®® par lôAdministration, d®cident dôinvestir tout ou partie de leurs b®n®fices en C¹te 

dôIvoire. 

¶ Crédit dôimp¹t pour cr®ation dôemplois 

Dans le but de favoriser la cr®ation dôemplois en C¹te dôIvoire, lôarticle 111 du Code g®n®ral des Imp¹ts 

institue un cr®dit dôimp¹t, par emploi cr®®, en faveur des entreprises passibles de lôimp¹t sur les 

bénéfices, suite ¨ la conclusion dôun contrat ¨ dur®e ind®termin®e avec une personne de nationalit® 

ivoirienne.  

Le montant du cr®dit dôimp¹t est imputable sur la cotisation dôimp¹t sur les b®n®fices exigible en fin 

dôexercice. 
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Le dispositif fiscal prévoit également en faveur des entreprises passibles de lôimp¹t sur les b®n®fices, un 

cr®dit dôimp¹t par contrat dôapprentissage. 

Sur la base de ces différentes formes ou modalités de mise en îuvre, quelles sont les principales mesures 

dérogatoires  du dispositif fiscal ivoirien ? 

II. - CLASSIFICATION DES MESURES DEROGATOIRES 

II. -1 Mesures relevant de lôadministration fiscale 

II.1.1- Classification par régime 

Les mesures constitutives de dépenses fiscales proviennent aussi bien du droit commun (CGI) que de 

codes et textes particuliers. Pour ce premier exercice, 263 mesures ont été identifiées. Leur répartition 

par régime est fournie dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 3 : Répartition des mesures recensées par régime DGI 

 

Régime 
Nombre de mesures 

recensées 
% 

Convention avec l'Etat 6 2,3% 

Conventions, traités et accords internationaux 3 1,1% 

Coopération militaire 2 0,8% 

Régime de droit commun (CGI) 211 80,2% 

Régime en faveur de l'habitat et des logements économiques et sociaux 5 1,9% 

Régime minier 7 2,7% 

Régime pétrolier 4 1,5% 

Régimes  francs 9 3,4% 

Régimes du code des investissements 10 3,8% 

Autres lois et dispositions diverses 6 2,3% 

Total général 263 100,0% 
 

Les dispositions dérogatoires de droit commun représentent 80,2% des mesures recensées, contre 13,3% 

pour les régimes dérogatoires (minier, p®trolier, francs,é) et 6,5% pour les textes particuliers. 

 

II.1.2- Classification par nature dôimp¹t 

Les mesures recensées portent à la fois sur les impôts directs et les impôts indirects. La classification 

par nature dôimp¹t est indiqu®e dans le tableau ci-dessous.  
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Tableau 4 : R®partition des mesures recens®es par nature dôimp¹t DGI 

Nature d'impôts 
Nombre de mesures 

recensées 
% 

BIC 45 17,1% 

DD 3 1,1% 

FONCIER 43 16,3% 

IGR 1 0,4% 

IS 1 0,4% 

ITS 36 13,7% 

PATENTE  43 16,3% 

TVA 91 34,6% 

Total général 263 100,0% 
 

 

Les mesures recensées portent majoritairement sur les impôts directs (impôts sur les bénéfices, patentes, 

impôt foncier, ITS) qui constituent 64,3% des dispositions contre 35,7% pour les impôts indirects. 

II.1.3- Classification par secteur dôactivit®s 

La ventilation des mesures recens®es par secteur dôactivit®s est fournie dans le tableau ci-après. 

Tableau 5: Répartition des mesures recens®es par secteur dôactivit® DGI 

Secteurs d'activités 
Nombre de mesures 

recensées 
% 

Administration 28 10,6% 

Agriculture 17 6,5% 

Agro-industrie 16 6,1% 

Artisanat 2 0,8% 

BTP 11 4,2% 

Commerce    33 12,5% 

Industrie 39 14,8% 

Ménages 3 1,1% 

Services  70 26,6% 

Tous les secteurs 44 16,7% 

Total général 263 100,0% 
 

Le dispositif incitatif vise lôensemble des secteurs. En particulier, les secteurs productifs bénéficient de 

188 mesures (71,5%), lôadministration 28 mesures (10,6%) et les ménages 3 mesures (1,1%). 
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II.1.4- Classification par types de bénéficiaires 

Le tableau ci-après fournit la répartition des mesures recensées par type de bénéficiaire. 

Tableau 6: Répartition des mesures recensées par bénéficiaires 

Bénéficiaires 
Nombre de 

mesures 
recensées 

% 

Adhérents CGA 2 0,8% 

Ambassades et assimilés 2 0,8% 

Entreprise EFTPH 4 1,5% 

Entreprise en ex zones CNO 2 0,8% 

Entreprise ZBTIC 5 1,9% 

Entreprises 129 49,0% 

Entreprises  agricoles 5 1,9% 

Entreprises  du secteur de l'énergie 1 0,4% 

Entreprises  du secteur des grands investissements dans l'habitat 3 1,1% 

Entreprises  du secteur des transports 2 0,8% 

Entreprises  en zones ex CNO 3 1,1% 

Entreprises  minières 7 2,7% 

Entreprises  nouvelles 5 1,9% 

Entreprises agro-industrielles  3 1,1% 

Entreprises pétrolières 4 1,5% 

Etablissements scolaires et universitaires 4 1,5% 

Forces de défense et de sécurité étrangères (ONUCI, LICORNE) 2 0,8% 

Institutions de l'Etat (ministères, députés) 1 0,4% 

Ménages 21 8,0% 

Mesures communes 9 3,4% 

ONG internationales 3 1,1% 

ONG nationales 2 0,8% 

Organismes internationaux 3 1,1% 

Sociétés coopératives 6 2,3% 

Sociétés d'Etat et organismes publics 35 13,3% 

Total général 263 100,0% 
 

Les dispositions dérogatoires sont principalement destinées aux entreprises (83,7%).Les ménages  

bénéficient de 8% des mesures contre 4,6% pour les ONG et instituions internationales. 
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II.1.5- Classification par objectifs 

La ventilation des mesures recensées par objectif est retracée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 7: Répartition des mesures recensées par objectif DGI 

Objectifs 
Nombre de 

mesures 
recensées 

% 

Accompagner la politique de relance économique 12 4,6% 

Alléger la charge fiscale des ménages 17 6,5% 

Faciliter όŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊύ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǆǳǾǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜ 5 1,9% 

Faciliter la fiscalisation du secteur informel 14 5,3% 

Inciter à l'investissement et aux réinvestissements  10 3,8% 

Lutter contre la cherté du coût de la vie 4 1,5% 

Promouvoir le civisme fiscal auprès des ménages 1 0,4% 

Promouvoir les programmes de l'habitat et des logements à caractère économique et social  8 3,0% 

Respecter les accords internationaux (en matière de défense et sécurité) 2 0,8% 

Respecter les traités et accords internationaux 6 2,3% 

Soutenir la création d'entreprises 5 1,9% 

Soutenir la politique de l'emploi et de la lutte contre le chômage 3 1,1% 

Soutenir le développement des zones franches (biotechnologique et halieutique) 9 3,4% 

Soutenir le développement du secteur agricole 25 9,5% 

Soutenir le développement du secteur énergétique 2 0,8% 

Soutenir le développement du secteur minier 1 0,4% 

Soutenir le développement du secteur pétrolier 7 2,7% 

Soutenir le secteur de l'éducation et de la formation 7 2,7% 

Soutenir le secteur des transports 4 1,5% 

Soutenir les entreprises et le secteur privé 86 32,7% 

Soutenir les institutions de l'Etat 31 11,8% 

Soutenir les sociétés coopératives 4 1,5% 

Total général 263 100,0% 
 

Les meures recensées visent principalement le soutien aux entreprises et au secteur privé (86 mesures ; 

32,7%), le soutien aux institutions de lôEtat (31 mesures;11,8%), le développement du secteur agricole 

(25 mesures, 9,5%), le soutien aux ménages (22 mesures ; 8,4%) 
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II. -2 Mesures relevant de lôadministration douani¯re 

II.2.1- Classification par sources légales 

Il faut entendre par « source légale », la base juridique, le texte fondateur de la mesure qui confère la 

dérogation. Celles-ci sont nombreuses et variées. Ce sont : 

- les traités et accords internationaux (01 privilèges diplomatiques et assimilés, 2 privilèges 

découlant de la coopération militaire) ; 

- le Code des douanes (dons à l'administration publique-îuvres de bienfaisances, ®coles et 

recherches scientifiques, dons et importations destinés aux communes et aux ONG locales) ; 

- les Codes sectoriels (miniers, investissement, pétroliers) ; 

- les conventions (avantages li®s au R®gime dôusine exerc®, projets financ®s par des appuis 

ext®rieurs, Conventions dôEtat) ; 

- les autres textes (lois de finances, Ordonnances, D®cret, arr°t®s, D®cision é) : avitaillement en 

produits pétroliers destinés aux bateaux et embarcations de pêche, matériels et produits destinés 

¨ lôagriculture, mat®riels et produits destin®s ¨ lô®levage, avantages accord®s ¨ certains membres 

des Institutions de la République. 

II.2.2- Classification par types de bénéficiaires 

Les diff®rents b®n®ficiaires sont class®s dans une cat®gorie dôexon®ration ¨ partir du texte fondateur de 

lôexon®ration. Exemple : Tous les usagers jouissant dôavantages douaniers provenant des dispositions 

de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963 ou de textes calqués sur celle-ci sont 

classés dans la catégorie : « Privilèges Diplomatiques et assimilés ». 

1- Privilèges diplomatiques et assimiles 

2- Privilèges découlant de la coopération militaire 

3- Recherche et exploitation minière 

4- Recherche et exploitation pétrolière 

5- Avitaillement en produits pétroliers destines aux bateaux et embarcations de pécheurs 

6- Convention d'Etat 

7- Incitation à l'investissement 

8- Dons à l'administration publique, îuvre de bienfaisances, écoles et recherche scientifique 

9- Dons et importations destines aux communes et aux ONG locales 

10- Matériels et produits destines a l'agriculture 

11- Matériels et produits destines a l'élevage 

12- Echanges préférentiels UEMOA et CEDEAO 

13- Avantages accordés à certains membres des institutions de la république 

14- Avantages liés au régime d'usine exercée 

15- Appui gouvernemental aux entreprises 

16- Projet financé par des appuis extérieurs 

II.2.3- Classification par objectif 
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LôEtat en octroyant des exemptions à une catégorie de personnes ou à un secteur dôactivit® poursuit 

des objectifs pr®cis quôil veut atteindre : 

- Traités et accords internationaux ; 

- Faciliter la Coopération militaire ; 

- Soutenir le secteur minier ; 

- Soutenir l'exploitation pétrolière ; 

- Soutien au secteur de la pêche ; 

- Réaliser des infrastructures publiques ; 

- Promouvoir les investissements-Stimuler la croissance et la création d'emplois ; 

- Encourager les îuvres de solidarit® nationales ou les dons envers l'Etat ; 

- Appui aux collectivit®s et aux ONG dôutilit® publique ; 

- soutenir le secteur agricole ; 

- soutenir le secteur Elevage ; 

- Traités et accords communautaires ; 

- Privilèges aux autorités ; 

- Soutien aux entreprises ; 

- Coopération Economique. 

II.2.4- Classification par droits et taxes 

La nature des avantages octroy®s varie en fonction de lôobjectif vis® par lôEtat. Ainsi, lôexon®ration peut 

porter sur la totalité des droits et taxes, sur le Droit de Douane, sur une ou plusieurs taxes spécifiques 

(ex : TSB). 

 

Tableau 8: Classification par droits et taxes DGD 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 

DD Droit de Douane 

RST Redevance Statistique 

PCS Prélèvement Commun. de Solidarité 

TUB Taxe spécifique Unique B.G.E. 

PCC Prélèvement Communautaire CEDEAO 

TSB Taxe Spéciale sur les Boissons 

TUF Taxe spécifique Unique F.E.R. 

TAB Taxe Spéciale sur le Tabac 
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CHAPITRE III - EVALUATION DES DEPEN SES FISCALES 

I.- MATRICE DES MESURES EVALUEES 

Seules 81 mesures ont pu être évaluées sur les 263 mesures recensées en régime intérieur, soit un taux 

dô®valuation de 30,8%. Au niveau de la fiscalité de porte, toutes les mesures identifiées ont pu être 

évaluées. Ces évaluations ont été rendues possibles grâce aux informations disponibles auprès des 

services gestionnaires et dans le SYDAM. 

I.-1 Mesures évaluées par régime 

Au titre des régimes, la ventilation des mesures évaluées est retracée dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 9: Répartition des mesures évaluées par régime dérogatoire DGI 

Régime 
Nombre de 

mesures 
évaluées 

Nombre de 
mesures 

recensées 

Part des 
mesures 
évaluées 

Convention avec l'Etat 6 6 100,0% 

Conventions, traités et accords internationaux 3 3 100,0% 

Coopération militaire 2 2 100,0% 

Régime de droit commun (CGI) 37 211 17,5% 

Régime en faveur de l'habitat et des logements économiques et sociaux 2 5 40,0% 

Régime minier 7 7 100,0% 

Régime pétrolier 2 4 50,0% 

Régimes  francs 6 9 66,7% 

Régimes du code des investissements 10 10 100,0% 

Autres lois et dispositions diverses 6 6 100,0% 

Total  81 263 30,8% 
 

 

Les d®penses fiscales r®sultantes de certains r®gimes dôimposition ont ®t® int®gralement ®valu®es. Il 

sôagit notamment du r®gime des conventions, trait®s et accords internationaux et coopération militaire 

internationale, du code minier, du code des investissements et autres dispositions diverses.  

A contrario, 67% des mesures issues des régimes francs ont pu être évaluées, 50% des mesures du code 

pétrolier, 40% des mesures relevant du r®gime en faveur de lôhabitat et seulement 37 mesures de droit 

commun sur 211 soit 17,5%. 
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I.-2 Mesures ®valu®es par nature dôimp¹t 

La ventilation des mesures ®valu®es par nature dôimp¹t est indiqu®e dans le tableau ci-après. 

Tableau 10: R®partition des mesures ®valu®es par nature dôimp¹t DGI 

Natures d'impôt 
Nombre de mesures 

évaluées 
Nombre de mesures 

recensées 
Part des mesures 

évaluées 

BIC 20 45 44,4% 

DD 3 3 100,0% 

FONCIER 10 43 23,3% 

IGR 1 1 100,0% 

IS 1 1 100,0% 

ITS 3 36 8,3% 

PATENTE  15 43 34,9% 

TVA 28 91 30,8% 

Total 81 263 30,8% 
 

Les mesures relatives aux droits de douane, ̈ lôimp¹t général sur le revenu et à lôimp¹t synth®tique ont 

été entièrement évaluées. Les taux dô®valuation des autres mesures sont relativement faibles. Il sôagit 

notamment de celles relatives à lôimp¹t sur les bénéfices (44,4%), à la contribution des patentes (34,9%), 

à la TVA (30,8%), au foncier (23,3%), et aux ITS (8,3%). 

I.-3 Mesures ®valu®es par secteur dôactivit®s 

Selon le secteur dôactivit®, les nombres de dispositions dérogatoires ayant fait lôobjet dô®valuation sont 

contenus dans le tableau ci-contre. 

Tableau 11: R®partition des mesures ®valu®es par secteur dôactivit®  DGI 

Secteurs d'activités 
Nombre de 

mesures évaluées 
Nombre de mesures 

recensées 

Part des 
mesures 
évaluées 

Administration 6 28 21,4% 

Agriculture 5 17 29,4% 

Agro-industrie 3 16 18,8% 

Artisanat  2 0,0% 

BTP 2 11 18,2% 

Commerce    8 33 24,2% 

Industrie 25 39 64,1% 

Ménages 2 3 66,7% 

Services  23 70 32,9% 

Tous les secteurs 7 44 15,9% 

Total  81 263 30,8% 
 

Les mesures relatives ̈ certains secteurs dôactivité sont connu un tr¯s faible taux dô®valuation. Il sôagit 

notamment des mesures sociales destinées au secteur de lôartisanat (0%), à tous les secteurs (15,9%), 

aux BTP (18,2%),au secteur agro-industrielle (18,8%), ¨ lôadministration (21,4%). Pour le secteur du 

commerce, les dépenses fiscales y afférentes ont été évaluées à 24%. Les mesures en faveur des secteurs 

de lôagriculture et des services ont été évaluées au tiers (29%). Seules les mesures destinées aux ménages 

et au secteur industrie ont pu être évaluées pratiquement au 2/3. 
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I.-4 Mesures évaluées par type de bénéficiaire 

Les mesures évaluées sont ventilées par type de bénéficiaire dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 12: Répartition des mesures évaluées par type de bénéficiaire 

Bénéficiaires 
Nombre de 

mesures 
évaluées 

Nombre de 
mesures 

recensées 

Part des 
mesures 
évaluées 

Adhérents CGA 2 2 100,0% 

Ambassades et assimilés 1 2 50,0% 

Entreprise EFTPH 2 4 50,0% 

Entreprise en ex zones CNO 2 2 100,0% 

Entreprise ZBTIC 4 5 80,0% 

Entreprises 33 129 25,6% 

Entreprises  agricoles 1 5 20,0% 

Entreprises  du secteur de l'énergie 1 1 100,0% 

Entreprises  du secteur des grands investissements dans l'habitat 1 3 33,3% 

Entreprises  du secteur des transports 1 2 50,0% 

Entreprises  en zones ex CNO 1 3 33,3% 

Entreprises  minières 7 7 100,0% 

Entreprises  nouvelles 5 5 100,0% 

Entreprises agro-industrielles  1 3 33,3% 

Entreprises pétrolières 2 4 50,0% 

Etablissements scolaires et universitaires 1 4 25,0% 

Forces de défense et de sécurité étrangères (ONUCI, LICORNE) 2 2 100,0% 

Institutions de l'Etat (ministères, députés) 1 1 100,0% 

Ménages 2 21 9,5% 

ONG internationales 1 3 33,3% 

ONG nationales 1 2 50,0% 

Organismes internationaux 2 3 66,7% 

Sociétés coopératives 4 6 66,7% 

Sociétés d'Etat et organismes publics 3 35 8,6% 

Mesures communes  9 0,0% 

Total général 81 263 30,8% 
 

Pour la plupart des b®n®ficiaires, des d®penses fiscales ont ®t® ®valu®es ¨ lôexception des mesures 

communes. 
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I.-5 Mesures évaluées par objectif 

Au titre des objectifs, le tableau ci-après fournit la répartition des mesures évaluées. 

 

Tableau 13: Répartition des mesures évaluées par objectif DGI 

Objectif 

Nombre 
de 

mesures 
évaluées 

Nombre de 
mesures 

recensées 

Part des 
mesures 
évaluées 

Accompagner la politique de relance économique 5 12 41,7% 

Alléger la charge fiscale des ménages  17 0,0% 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ όŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊύ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥǆǳǾǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜ 2 5 40,0% 

Faciliter la fiscalisation du secteur informel 3 14 21,4% 

Inciter à l'investissement et aux réinvestissements  2 10 20,0% 

Lutter contre la cherté du coût de la vie  4 0,0% 

Promouvoir le civisme fiscal auprès des ménages 1 1 100,0% 

Promouvoir les programmes de l'habitat et des logements à caractère 
économique et social  1 8 12,5% 

Respecter les accords internationaux (en matière de défense et sécurité) 2 2 100,0% 

Respecter les traités et accords internationaux 3 6 50,0% 

Soutenir la création d'entreprises 5 5 100,0% 

Soutenir la politique de l'emploi et de la lutte contre le chômage 1 3 33,3% 

Soutenir le développement des zones franches (biotechnologique et 
halieutique) 6 9 66,7% 

Soutenir le développement du secteur agricole 5 25 20,0% 

Soutenir le développement du secteur énergétique 1 2 50,0% 

Soutenir le développement du secteur minier 1 1 100,0% 

Soutenir le développement du secteur pétrolier 2 7 28,6% 

Soutenir le secteur de l'éducation et de la formation 2 7 28,6% 

Soutenir le secteur des transports 1 4 25,0% 

Soutenir les entreprises et le secteur privé 33 86 38,4% 

Soutenir les institutions de l'Etat 3 31 9,7% 

Soutenir les sociétés coopératives 2 4 50,0% 

Total général 81 263 30,8% 
 

Pour la plupart des objectifs vis®es, des mesures ont pu °tre ®valu®es ¨ lôexception des mesures en faveur 

des ménages et des entreprises de transport. 
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Montants en millions de FCFA 

Montants en millions de FCFA 

II. - RESULTATS DE LôEVALUATION  

II. -1 Résultats relevant de lôadministration fiscale 

II.1.1- Résultats globaux 

Au titre de lôann®e 2015, les d®penses fiscales sont estimées à 96,1 milliards. En comparaison avec les 

résultats de 2014, ce montant est en hausse de 8,3 milliards, soit une progression de 9,5%. Le nombre 

des bénéficiaires a progressé de 37% en passant de 77 251 à 105 809 comme indiqué dans le tableau ci-

après.  

Tableau 14 : Montant globaux des dépenses fiscales 2014-2015 DGI 

2014 Fin juillet 2015 2015 

Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

77 251 87 756,30 44 448 65 096,70 105 809 96 068,50 

 

II.1.2- R®sultats par nature dôimp¹t 

La ventilation des coûts fiscaux ou dépenses fiscales par nature dôimp¹t est pr®sent®e dans le tableau 

1ci-dessous. 

 

Tableau 15: Répartition des dépenses fiscales par nature d'impôt DGI 

 2014 Fin juillet 2015 2015 

Nature d'impôt  Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

TVA 266 61 588,7 430 45 042,0 430 65 843,0 

IBIC 2 030 15 466,9 1 964 12 023,5 1 964 16 704,0 

Patente 2 450 3 022,4 2 467 4 063,8 2 467 4 741,0 

Foncier 70 120 5 989,8 36 791 2 636,5 98 026 6 968,5 

ITS 25 64,7 50 44,2 50 50,0 

IGR 245 156,3 324 170,4 450 250,0 

Impôt Synthétique 3 938 1 467,5 4 072 1 116,3 4 072 1 512,0 

Total 77 251 87 756,3 44 448 65 096,7 105 809 96 068,5 

 

La TVA est la nature dôimp¹t ¨ laquelle lô®tat a r®guli¯rement recours dans le cadre de sa politique 

dôincitation ¨ lôinvestissement ou de r®gulation de lôactivit® ®conomique et sociale. En effet, les pertes 

de recettes liées à cette taxe  indirecte sont estimées à plus de 65 milliards à fin 2015, soit un peu plus 

de deux tiers (2/3) de lôensemble des d®penses fiscales. 

Elle est suivie de lôimp¹t BIC/BNC dont le coût fiscal est estimé à 16,7 milliards, soit 17,4% du niveau 

global. Lôimp¹t foncier arrive en troisième position avec 7 milliards de perte, provenant principalement 

de lôabattement de 25% en faveur des personnes physiques, lorsque le paiement de lôimp¹t foncier et/ou 

de lôimp¹t sur le patrimoine foncier d¾ au titre dôune ann®e intervient au plus tard le dernier jour du 

trimestre. 
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Montants en millions de FCFA 

Comparativement aux résultats de lôann®e 2014, la hausse globale de 9,5% observée est essentiellement 

imputable aux exonérations portant sur ces trois natures dôimp¹ts, y compris celles sur la patente. 

La hausse la plus importante est enregistrée au niveau de la patente dont les pertes de recettes se sont 

accrues de plus de 57%. Les d®penses fiscales relatives ¨ lôimp¹t foncier sont en hausse de 16,3%, alors 

que la TVA et lôimp¹t BIC affichent des progressions respectives de 7% et 8%. 

En revanche, le niveau des dépenses fiscales relatives notamment aux ITS a connu une baisse sur la 

période. 

II.1.3- Résultats par régime 

Lôanalyse des d®penses fiscales par r®gime dôexon®ration permet dôappr®cier les dispositions 

dérogatoires qui occasionnent les coûts les plus importants. Il convient de préciser que les régimes 

retenus dans ce rapport cadrent parfaitement avec les sources légales des dispositions dérogatoires de 

sorte que les résultats, contenus dans le tableau ci-après, rendent compte également de lôimportance des 

dépenses fiscales selon la source légale. 

 

Tableau 16: Répartition des dépenses fiscales par régime dérogatoire DGI 

 2014 Juillet 2015 Estimation 2015 

Régime Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

Convention avec l'Etat 41 13 429,0 67 15 422,7 67 22 545,2 

Conventions, traités et accords 

internationaux 
49 15 376,0 129 3 852,4 129 5 631,3 

Coopération militaire 3 704,0 3 1 088,2 3 1 590,7 

Régime de droit commun (CGI) 76 925 21 937,3 43 975 15 788,4 105 336 25 154,7 

Régime en faveur de l'habitat et des 

logements économiques et sociaux 
    6 113,0 6 165,2 

Régime minier 22 15 486,8 32 14 343,0 32 20 440,0 

Régime pétrolier 30 3 736,0 29 3 115,7 29 4 554,5 

Régimes francs 21 1 561,0 22 1 022,4 22 1 411,6 

Régimes du code des investissements 147 8 549,0 135 5 491,5 135 7 538,7 

Autres lois et dispositions diverses 58 6 977,0 98 4 859,4 98 7 036,6 

Total général 77 251 87 756,3 44 448 65 096,7 105 809 96 068,5 
 

En général, les dispositions les plus coûteuses proviennent principalement des régimes des conventions 

et dispositions particulières avec lôEtat, du code minier et des dispositions de droit commun du Code 

général des impôts. En 2015, ces trois régimes représentent 70% des d®penses fiscales, tandis quôils 

pesaient 58% en 2014.  

 

De 2014 à 2015, les montants des dépenses fiscales ont connu des évolutions différentes selon le régime 

dôexon®ration. En effet, 7 régimes sur 10 enregistrent des croissances dont les plus importantes sont 

relevées au niveau des trois régimes précédemment cités.  

Par contre, une baisse est observée en ce qui concerne les coûts des mesures dérogatoires issues du code 

des investissements (1 milliard), des conventions, traités et accord internationaux (9,7 milliards) et des 

régimes francs (ZBTIC et EFTPH) (150 milli ons). 
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La répartition selon le régime et la nature dôimp¹ts des coûts fiscaux 2015 contenue dans le tableau 16 

fournit des informations plus détaillées sur ces coûts. 

 
Tableau 17: Répartition des dépenses fiscales 2015 par régime dérogatoire et par nature d'impôt DGI 

 

Régime TVA BIC Patente Foncier ITS IGR IS Total  

Convention avec l'Etat 22 545,2             22 545,2 

Conventions, traités et accords 
internationaux 

5 630,1 0,7 0,5         5 631,3 

Coopération militaire 1 590,7             1 590,7 

Régime de droit commun (CGI) 5 772,2 8 710,9 2 065,1 6 835,6 9,0 250,0 1 512,0 18 781,7 

Régime en faveur de l'habitat et des 
logements économiques et sociaux 

165,2             165,2 

Régime minier 16 024,7 2 941,0 1 473,1 1,2       20 440,0 

Régime pétrolier 4 554,5             4 554,5 

Régimes  francs 849,7 302,8 218,4   40,7     1 411,6 

Régimes du code des 
investissements 

1 877,1 4 723,0 913,9 24,4 0,3     7 538,7 

Autres lois et dispositions diverses 6 833,5 25,6 70,1 107,3       7 036,6 

Total 65 843,0 16 704,0 4 741,0 6 968,5 50,0 250,0 1 512,0 96 068,5 

 

En matière de TVA, les dépenses fiscales 2015 proviennent essentiellement des conventions 

particuli¯res avec lôEtat (34,2%), du r®gime minier (24,3%), des accords et trait®s internationaux (11%) 

et des autres lois et dispositions diverses (10,4%). 

Sôagissant des imp¹ts sur les b®n®fices (IBIC/IBNC), les d®penses fiscales tirent leur source du droit 

commun (52%), des régimes du code des investissements (28,3%) et du code minier (17,6%). 

De même, les principales dépenses fiscales en matière de contribution des patentes sont générées par les 

dispositions dérogatoires issues du droit commun (43,6%), du code minier (31%) et des régimes du code 

des investissements (19,3%)  

Pour lôimp¹t synth®tique et lôimp¹t foncier, les mesures ¨ lôorigine des d®penses fiscales proviennent 

essentiellement du droit commun.  

Enfin, les dépenses fiscales liées aux impôts sur les traitements et salaires proviennent majoritairement 

des privilèges accordés aux zones franches. 
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II.1.4- R®sultats par secteur dôactivit®s 

Lôanalyse par secteur dôactivit®s permet dôidentifier les secteurs qui tirent profit des avantages fiscaux. 

Notons que les activités indiquées dans cette section ont été déterminées conformément à la 

nomenclature des codes et natures dôactivit®s de la Direction g®n®rale des Impôts. La ventilation des 

dépenses fiscales par secteur, ainsi que la répartition par nature dôimp¹t et par secteur dôactivit®s sont 

présentées respectivement dans les tableaux 19 et 20 ci-dessous. 

 

Tableau 18: Répartition des dépenses fiscales par secteur d'activités DGI 

  2014 Fin juillet 2015 2015 

Secteur d'activités Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

Administration 18 1 440,6 21 2 884,4 21 5 161,6 

Agriculture 547 2 245,9 591 2 242,2 591 3 074,9 

Agro-industrie 6 393,2 7 554,7 7 549,4 

Artisanat 118 29,3 125 29,0 125 38,4 

BTP 177 4 085,4 201 4 009,0 201 5 809,3 

Commerce 3 414 3 906,3 3 519 4 177,9 3 519 5 749,2 

Industrie 330 25 591,4 340 23 688,1 340 33 392,1 

Services 2 302 44 777,9 2 767 2 884,4 2 767 35 920,6 

Ménages 70 339 5 286,3 36 877 1 970,4 98 238 6 373,0 

Total général 77 251 87 756,3 44448 65 096,7 105 809 96 068,5 

 

Les secteurs bénéficiaires des dépenses fiscales en 2015 sont principalement : 

- les services qui profitent notamment des conventions particuli¯res avec lôEtat et des dispositions 

du droit commun, avec des dépenses fiscales estimées à 35, 9 milliards (37,4%) ; 

- lôindustrie avec des coûts fiscaux de 33,4 milliards(34,8%) provenant essentiellement des 

avantages accordés dans le cadre du développement des secteurs minier et pétrolier, de 

lôincitation ¨ lôinvestissement et ®galement des mesures de faveur issues du droit commun ; 

- les ménages / personnes physiques ont profité des mesures de réductions de 25% de lôimpôt 

foncier (6,1 milliards) et de lôIGR (250 millions). 

- les BTP avec des dépenses fiscales chiffrées à 5,8 milliards (6,05%) composées essentiellement 

dôexon®rations de TVA accord®es dans le cadre de conventions particuli¯res avec lôEtat et de 

dispositions diverses ; 

- le commerce, qui a bénéficié dôavantages fiscaux estim®s ¨ 5,7 milliards (6%), issus des mesures 

dôincitation ¨ lôinvestissement et des mesures de faveur accordés aux adhérents CGA en matière 

de TVA, dôimp¹t BIC, de patente et dôimp¹t synth®tique ; 

- lôadministration profitant essentiellement dôexon®ration de TVA portant les dons destinés aux 

îuvres sociales et pour les projets gouvernementaux avec un montant global estimé à 5,1 

milliards (5,4%) ; 

- lôagriculture avec une d®pense fiscale de 3 milliards (3,2%) constitu®e dôexon®rations en mati¯re 

dôimp¹t BIC et de la contribution des patentes relevant du droit commun. 
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Tableau 19: Répartition croisée des dépenses fiscales par secteur d'activités et par nature d'impôt DGI 

Secteur d'activités TVA BIC Patente Foncier ITS IGR IS Total  

Administration 5 160,0   1,0         5 161,6 

Agriculture 160,0 2 307,0 577,0 28,0     4,0 3 074,9 

Agro-industrie 6,0     544,0     0,0 549,4 

Artisanat   2,0 6,0       30,0 38,4 

BTP 5 523,0 210,0 58,0       17,0 5 809,3 

Commerce 1 687,0 2 422,0 582,0 9,0     1 048,0 5 749,2 

Industrie 21 193,0 9 519,0 2 475,0 170,0 0,0   34,0 33 392,1 

Services 32 114,0 2 244,0 1 041,0 95,0 50,0   377,0 35 920,6 

Ménages       6 123,0   250,0   6 373,0 

Total général 65 843,0 16 704,0 4 741,0 6 969,0 50,0 250,0 1 512,0 96 068,5 

 

II.1.5- Résultats par type de bénéficiaire 

Les dépenses fiscales ont été ventilées suivant 24 catégories de bénéficiaires comme retracé dans le 

tableau  ci-après. 

 

Tableau 20: Répartition des dépenses fiscales par bénéficiaires DGI 

 2014 Fin juillet 2015 2015 

Bénéficiaires Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

Adhérents CGA 4 737 2 107,1 4 737 1 867,0 4 737 2 448,6 

Ambassades et assimilés 6 77,2 6 974,6 6 1 424,7 

Coopératives agricoles 624 2 233,7 624 2 465,6 624 3 257,4 

Entreprise de presse 1 9,5 1 0,0 1 0,0 

Entreprise EFTPH 4 308,8 4 405,2 4 521,2 

Entreprise en ex zones CNO 376 1 508,2 376 1 458,9 376 1 915,9 

Entreprise ZBTIC 17 1 252,6 17 617,2 17 890,4 

Entreprises 249 26 109,1 249 18 410,4 249 26 145,8 

Entreprises agricoles 7 155,4 7 5,8 7 8,4 

Entreprises agro-industrielles 10 391,2 10 547,2 10 554,8 

Entreprises du secteur de 
l'énergie 

      7 920,8   11 578,8 

Entreprises du secteur des 
grands investissements dans 
l'habitat 

      113,0   165,2 

Entreprises du secteur des 
transports 

2 66,0 2 24,3 2 35,5 
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 2014 Fin juillet 2015 2015 

Bénéficiaires Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

Entreprises minières 23 15 528,3 23 14 387,3 23 20 499,7 

Entreprises nouvelles 710 725,3 710 762,5 710 1 015,1 

Entreprises pétrolières 30 3 736,2 30 3 115,7 30 4 554,5 

Etablissements scolaires et 
universitaires 

57 872,9 57 155,0 57 218,2 

Forces de défense et de sécurité 
ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ όhb¦/LΣ [L/hwb9Χύ 

3 703,7 3 1 088,2 3 1 590,7 

Institutions de l'Etat 
(ministères, députés) 

1 53,0 1 1 415,7 1 2 069,5 

ONG internationales 36 14 536,9 36 1 298,9 36 1 898,6 

ONG nationales 14 133,2 14 187,1 14 271,4 

Organismes internationaux 21 6 135,7 21 2 180,0 21 3 186,8 

Sociétés coopératives 9 24,0 9 21,8 9 29,4 

Sociétés d'Etat et organismes 
publics 

24 5 802,0 24 3 704,2 24 5 414,8 

Ménages 70 094 5 130,0 36 553 1 800,0 97 788 6 373,0 

Total général 77 251 87 756,3 44 448,0 65 096,7 105 809 96 068,5 

 

Les dépenses fiscales 2015 bénéficient essentiellement : 

- aux entreprises en général avec 26,1 milliards (27,2%) en vue de booster lôinvestissement, 

soutenir la politique de lôemploi, le secteur privé et contribuer au développement du secteur 

énergétique ; 

- aux entreprises minières avec 20,5 milliards (21,3%) pour soutenir le  développement du secteur 

minier notamment dans les zones ex CNO ; 

- aux entreprises du secteur de lô®nergie avec 11,6 milliards (12,05%) dôexon®rations de TVA 

accordées dans le cadre de conventions avec lôEtat ; 

- aux ménages, à hauteur de 6,4 milliards (6,4%). 

- aux entreprises pétrolières dont les exonérations en matière de TVA sont estimées à 4,6 milliards 

(4,7%); 

- aux adhérents CGA et  aux coopératives agricoles avec une dépense fiscale de 5,7 milliards 

(5,9%) ; 

- aux soci®t®s dôEtat et organismes publics qui totalisent 5,4 milliards (5,6%) dôexon®rations 

fiscales ; 

- aux ONG et organismes internationaux qui ont profité de 5,4 milliards (5,6%) ; 

- aux  nouvelles entreprises et entreprises réimplantées en zones ex CNO avec des pertes de recettes 

pour lôEtat évaluées à 2,9milliards (3,05%) ; 

- aux institutions de lôEtat (Minist¯res, d®put®s) avec une d®pense fiscale de 2,1 milliards (2,15%) ; 

- aux forces de défense et de sécurité étrangères qui ont bénéficié de 1,6 milliards (1,7%) ; 
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- aux ambassades et assimil®s dont la d®pense fiscale sô®l¯ve ¨ 1,4 milliards (1,5%). 

 

Tableau 21: Répartition des dépenses fiscales 2015 par bénéficiaire et par nature d'impôt DGI 

 

Bénéficiaires TVA BIC Patente Foncier ITS IGR IS Total 

Adhérents CGA   379,9 556,7       1 512,0 2 448,6 

Ambassades et assimilés 1 424,7             1 424,7 

coopératives agricoles 30,5 2 338,6 888,3         3 257,4 

Entreprise EFTPH   302,8 218,4         521,2 

Entreprise en ex zones CNO   1 478,6 287,7 149,5       1 915,9 

Entreprise ZBTIC 849,7 0,0 0,0   40,7     890,4 

Entreprises 16 578,1 8 376,9 1 044,9 145,6 0,3     26 145,8 

entreprises agricoles 8,4             8,4 

entreprises agro-industrielles 5,7     549,1       554,8 

Entreprises du secteur de l'énergie 11 578,8             11 578,8 

Entreprises du secteur des grands 
investissements dans l'habitat 

165,2             165,2 

Entreprises du secteur des 
transports 

35,5             35,5 

Entreprises minières 16 024,7 2 990,7 1 483,1 1,2       20 499,7 

Entreprises nouvelles   785,0 221,1   9,0     1 015,1 

Entreprises pétrolières 4 554,5             4 554,5 

Etablissements scolaires et 
universitaires 

184,9 0,0 33,3         218,2 

Forces de défense et de sécurité 
ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ όhb¦/LΣ [L/hwb9Χύ 

1 590,7             1 590,7 

Institutions de l'Etat (ministères, 
députés) 

2 069,5             2 069,5 

ONG internationales 1 897,4 0,7 0,5         1 898,6 

ONG nationales 242,9 25,7 2,8         271,4 

Organismes internationaux 3 186,8             3 186,8 

Sociétés coopératives   25,0 4,4         29,4 

Sociétés d'Etat et organismes 
publics 

5 414,8             5 414,8 

Ménages       6 123,0   250,0   6 373,0 

Total général 65 843,0 16 704,0 4 741,0 6 968,4 50,0 250,0 1 512,0 96 068,5 

II.1.6- Résultats par objectif 
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Dôune mani¯re g®n®rale, les mesures d®rogatoires sont des instruments dont dispose lôEtat dans le cadre 

de la mise en îuvre de sa politique ®conomique, sociale et culturelle. Elles peuvent sôadresser aussi bien 

¨ lôensemble des agents ®conomiques ou visés des secteurs dôactivités bien précis.  

Les mesures dérogatoires du dispositif fiscal et douanier ivoirien ont été regroupées suivant vingt (21) 

objectifs. Le tableau ci-dessous dresse une ventilation des montants des dépenses fiscales selon  

lôobjectif poursuivi. 

 

Tableau 22: Répartition des dépenses fiscales par objectif DGI 

 2014 Fin juillet 2015 2015 

Objectif Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

Accompagner la politique de relance 
économique 

379 1 552,9 386 1 498,8 386 1 970,6 

Faciliter (encourager) la réalisation 
ŘϥǆǳǾǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜ 

73 17 137,0 101 4 644,9 101 6 787,7 

Faciliter la fiscalisation du secteur 
informel 

4 737 2 105,1 5 087 1 867,0 5 087 2 448,6 

Inciter à l'investissement et au 
réinvestissement 

147 8 659,1 141 5 880,0 141 8 078,5 

Promouvoir les programmes de l'habitat 
et des logements à caractère économique 
et social  

0 0,0 6 113,0 6 165,2 

Respecter les accords internationaux (en 
matière de défense et sécurité) 

3 703,7 3 1 088,2 3 1 590,7 

Respecter les traités et accords 
internationaux 

24 5 661,8 96 3 269,3 96 4 779,2 

Soutenir la création d'entreprises 710 725,3 673 762,1 673 1 014,5 

Soutenir la politique de l'emploi et de la 
lutte contre le chômage 

26 707,1 27 2 223,1 27 3 088,6 

Soutenir le développement des zones 
franches (biotechnologique et halieutique) 

21 1 561,3 22 1 022,4 22 1 411,6 

Soutenir le développement du secteur 
agricole 

27 531,5 27 569,8 27 588,0 

Soutenir le développement du secteur 
minier 

22 15 486,8 32 14 343,0 32 20 440,0 

Soutenir le secteur de l'éducation et de la 
formation 

57 872,9 32 155,0 32 218,2 

Soutenir les coopératives agricoles 623 2 228,6 687 2 444,8 687 3 226,9 

Soutenir les entreprises et le secteur privé 91 16 319,4 134 9 121,2 134 13 243,5 

Soutenir les institutions de l'Etat 19 4 389,0 18 2 083,6 18 3 045,9 

Soutenir les sociétés coopératives 8 21,0 10 21,8 10 29,4 

Soutenir le développement du secteur 
énergétique 

4 71,3 12 8 902,6 12 13 013,9 

Soutenir le développement du secteur 
pétrolier 

30 3 736,2 29 3 115,7 29 4 554,5 

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 70 339 5 286,3 36 877 1 970,4 98 238 6 373,0 

Total 77 251 87 756,3 44 448 65 096,7 105 809 96 068,5 

 



RAPPORT SUR LES DEPENSES FISCALES 2015 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 37 

Montants en millions de FCFA 

Tableau 23: Répartition croisée des dépenses fiscales2015 par objectif et par nature d'impôt en 2015 DGI 

 

Objectif TVA BIC Patente Foncier ITS IGR IS 
Total 

général 

Accompagner la politique de relance 
économique 

  1 528,9 292,2 149,5       1 970,6 

Faciliter (encourager) la réalisation 
ŘϥǆǳǾǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 
humanitaire 

6 758,1 26,4 3,3         6 787,7 

Faciliter la fiscalisation du secteur 
informel 

  379,9 556,7       1 512,0 2 448,6 

Inciter à l'investissement et au 
réinvestissement 

1 877,1 5 262,8 913,9 24,4 0,3     8 078,5 

Promouvoir les programmes de 
l'habitat et des logements à 
caractère économique et social  

165,2             165,2 

Respecter les accords internationaux 
(en matière de défense et sécurité) 

1 590,7             1 590,7 

Respecter les traités et accords 
internationaux 

4 779,2             4 779,2 

Soutenir la création d'entreprises   784,4 221,1   9,0     1 014,5 

Soutenir la politique de l'emploi et 
de la lutte contre le chômage 

  3 088,6           3 088,6 

Soutenir le développement des 
zones franches (biotechnologique et 
halieutique) 

849,7 302,8 218,4   40,7     1 411,6 

Soutenir le développement du 
secteur agricole 

38,9     549,1       588,0 

Soutenir le développement du 
secteur minier 

16 024,7 2 941,0 1 473,1 1,2       20 440,0 

Soutenir le secteur de l'éducation et 
de la formation 

184,9 0,0 33,3         218,2 

Soutenir les coopératives agricoles   2 338,6 888,3         3 226,9 

Soutenir les entreprises et le secteur 
privé 

12 960,2 25,6 136,5 121,2       13 243,5 

Soutenir les institutions de l'Etat 3 045,9             3 045,9 

Soutenir les sociétés coopératives   25,0 4,4         29,4 

Soutenir le développement du 
secteur énergétique 

13 013,9             13 013,9 

Soutenir le développement du 
secteur pétrolier 

4 554,5             4 554,5 

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ 
ménages 

      6 123,0   250,0   6 373,0 

Total général 65 843,0 16 704,0 4 741,0 6 968,4 50,0 250,0 1 512,0 96 068,5 
 

A lôanalyse de ces tableaux, les constats suivants sont relevés :  

En vue de favoriser ou soutenir le d®veloppement ®conomique du pays, lôEtat a octroy® des all¯gements 

estimés à 43,2 milliards ̈ certains secteurs dôactivit®s, notamment : 
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- le secteur minier avec des privilèges accord®s en mati¯re de TVA, dôimp¹t BIC et de contribution 

des patentes pour un coût global estimé à plus de 20,4 milliards (21,3%) ;  

- les secteurs pétrolier et énergétique dont les coûts estimatifs des exonérations de TVA se chiffrent 

respectivement à 4,6 milliards (4,7%) et 13 milliards (13,5%) ; 

- le secteur agricole avec des exonérations, portant sur lôimp¹t BIC et la contribution des patentes 

accordées aux coopératives agricoles et des exonérations dôimp¹t foncier sur les installations ¨ 

caractère social réalisées par les entreprises agro-industrielles pour une dépense fiscale globale 

de 3,8 milliards (4,0%) ; 

- enfin, les zones franches (halieutique et biotechnologique) pour une dépense fiscale estimée à 1,4 

milliards (1,5%). 

Par ailleurs, dôimportantes mesures dôexon®rations temporaires ont ®t® adopt®es pour accompagner la 

politique de relance ®conomique post crise. Il sôagit particuli¯rement de dispositions pour all®ger la 

charge fiscale des entreprises créées, réimplantées ou rouvertes avant le 31 décembre 2012 dans les ex 

zones CNO. Le coût de ces exonérations fiscales est évalué en 2015 à 1,97 milliards (2,0%). 

En outre, le secteur priv® b®n®ficie dôune d®pense fiscale qui se chiffre globalement ¨ 22,3 milliards 

(23,3%) destinée à :  

- soutenir les entreprises en général 13,2 milliards (13,8%) ; 

- inciter ¨ lôinvestissement et au r®investissement 8,1 milliards (8,4%) ; 

- soutenir la création de nouvelles entreprises 1 milliards (1,1%). 

La politique sociale sôest mat®rialis®e ¨ travers trois principaux objectifs, pour un coût global de 16,4 

milliards (17,1%), à savoir : 

- faciliter (encourager) la r®alisation d'îuvres ¨ caract¯re social et humanitaire à travers 

lôexon®ration de TVA au profit des ONG nationales et internationales ainsi que de certaines 

entreprises pour une dépense fiscale de 6,8 milliards (7,1%) ;  

- soutenir le pouvoir dôachat des m®nages en leur accordant des abattements de 25% au niveau de 

lôimp¹t foncier et des r®ductions en mati¯re dôIGR, pour une dépense fiscale de 6,4 milliards 

(6,6%) ; 

- soutenir le secteur de lô®ducation, de la formation et la politique de l'emploi et de la lutte contre 

le chômage avec une dépense fiscale de 3,3 milliards (3,4%). 

La mise en îuvre dôaccords, de trait®s et de conventions internationaux a g®n®r® des d®penses fiscales 

au titre de lôann®e 2015 qui se chiffrent globalement à 6,4 milliards (6,6%). Ces dépenses visent 

particulièrement à respecter les dispositions fiscales contenues dans les traités et accords internationaux. 

De plus, en vue de soutenir les institutions de lôEtat, des exon®rations de TVA ont ®t® accord®es ¨ 

certaines structures publiques et parapubliques. Le coût de ces exonérations est estimé à 3 milliards 

(3,2%) 

Enfin, dans le cadre de la politique de rationalisation et de modernisation du dispositif fiscal, des mesures 

destin®es ¨ faciliter la fiscalisation du secteur informel ont ®t® adopt®es. Il sôagit essentiellement de 

privil¯ges accord®s aux centres de gestion agr®®s (CGA) et ¨ leurs adh®rents. Au titre de lôann®e 2015, 

les coûts liés à cet objectif sont estimés à 2,4 milliards (2,5%). 
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II.1.7- Résultats par Direction régionale 

Lôanalyse selon la r®gion permet dôappr®cier la distribution des d®penses fiscales par zone ®conomique 

nationale. Le tableau ci-dessous dresse la ventilation des montants des dépenses fiscales selon la 

Direction régionale. 

Tableau 24:Répartition des dépenses fiscales par Direction régionale  et par nature d'impôt en 2015 

 

Direction 
Régionale 

TVA BIC Patente Foncier ITS IGR 
Impôt 

Synthétique 
Total 

général 

DGE 11 404,4 11 029,6 2 183,5         24 617,4 

DOA 51 661,9         250,0   51 911,9 

DRAN I   41,7 57,6 728,6     9,5 837,4 

DRAN II   366,8 25,8 214,3 9,0     616,0 

DRAN III 63,0 231,1 182,9 845,5 0,3   330,1 1 653,0 

DRAN IV 1 592,1 82,8 346,1 322,5     231,5 2 575,0 

DRAN VI   1,7 51,3 391,9     21,8 466,7 

DRAS I       1 118,5     333,3 1 451,8 

DRAS II   513,7 192,0 787,8     173,9 1 667,4 

TOTAL ABIDJAN   64 721,5 12 267,5 3 039,1 4 770,4 9,3 250,0 1 100,1 85 796,6 

ABOISSO 1 086,5 374,7 73,7 117,0 40,7   31,6 1 724,2 

AGBOVILLE   178,7 27,8 71,8     36,5 314,8 

BONDOUKOU   71,6 31,7 27,2     46,0 176,5 

BOUAKE   797,3 223,0 132,8       1 153,1 

DABOU 2,9 154,7 152,4 92,5     36,5 439,0 

DALOA 3,9 15,3 12,1 92,3       123,5 

DIMBOKRO   43,4 26,2 34,9     29,6 134,2 

GAGNOA   1 148,3 138,2 100,0     21,6 1 408,2 

GUIGLO     329,8 95,0     0,2 425,0 

KORHOGO   666,1 147,1 256,6     6,2 1 076,0 

MAN 28,3 82,3 223,1 33,3       367,0 

ODIENNE   83,1 52,5 27,3       163,0 

SAN PEDRO   398,2 115,3 941,5     71,1 1 526,1 

YAMOUSSOUKRO   422,7 148,9 124,9     132,6 829,1 

TOTAL INTERIEUR 1 121,5 4 436,5 1 701,9 2 198,1 40,7   411,9 10 271,9 

Total général 65 843,0 16704,0 4 741,0 6 968,5 50,0 250,0 1 512,0 96 068,5 

 

La r®gion dôAbidjan concentre lôessentiel des b®n®ficiaires avec un montant de d®penses fiscales de 81 

milliards (90%) enregistré dans les  services centraux en charge de la gestion des op®rations dôassiette 

(57,6%) et des grandes entreprises (27,4%).  

Au niveau des services de base dôAbidjan, le montant des d®penses fiscales le plus élevé a été observé 

à la DRAN IV avec 2,6 milliards.  

A lôint®rieur du pays, les d®penses fiscales sont particuli¯rement importantes dans les r®gions de : 

V Aboisso (qui abrite la zone franche ZBTIC),  



RAPPORT SUR LES DEPENSES FISCALES 2015 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 40 

Montants en milliards de FCFA 

Montants en milliards de FCFA 

V Gagnoa (en raison du nombre important de coopératives agricoles dans cette région),  

V Bouaké et de Korhogo (essentiellement des avantages accordés aux entreprises en zone ex CNO),  

V et San-Pedro (qui regorge plusieurs coopératives agricoles et de nombreuses entreprises agro-

industrielles b®n®ficiaires des avantages en mati¯re dôimp¹t foncier). 

 

II. -2 R®sultats relevant de lôadministration douani¯re 

II.2.1- Résultats globaux 

Le coût total des exonérations douanières à fin juillet 2015 sô®l¯ve ¨ 184,67 milliards FCFA. Pour 

lôann®e 2015, le co¾t total est estim® ¨ 253,05 milliards et affiche une hausse de 9,9 milliards par rapport 

aux exonérations de 2014 (243,19 milliards). 

 

Tableau 25 : Résultats globaux DGD 

2014 Fin juillet 2015 2015 

Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants Bénéficiaires Montants 

927 243,194 717 184,667 983 253, 05 

 

II.2.2- Résultats par source légale 

Lôanalyse du co¾t des exon®rations par source l®gale indique une contribution majoritaire des 

exonérations liées aux codes sectoriels, 38,6% en 2014 et 50,4 % en 2015, tirée par les recherches et 

exploitations pétrolières. Les exonérations dans le cadre des conventions affichent une contribution de 

24,3% en 2014 et de 21,1% en 2015 et constituent le  second poste majoritaire. Viennent ensuite les 

exonérations liées aux traités et accords internationaux (29,8% en 2014 et 20,9% en 2015). 

Tableau 26: Résultats par source légale 

 2014 07 MOIS 2015 Estimation 2015 

Source Bénéficiaire Montants Bénéficiaire Montants Bénéficiaire Montants 

Traités et Accords internationaux 179 72,40 134,00 27,79 256,00 52,99 

Autres Textes 299 6,28 207,00 7,71 217,00 8,07 

Code des Douanes 139 11,49 93,00 4,84 154,00 8,03 

Codes Sectoriels 230 93,83 196,00 105,39 237,00 127,45 

Convention 265 59,20 208,00 38,93 302,00 56,52 

Total Général 927 243,19 717,00 184,67 983,00 253,05 

 

II.2.3- Résultats par catégorie 

Les exonérations douanières 2015 sont tirées principalement par les catégories suivantes: 
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- Recherche et exploitation pétrolière (93,88 milliards, soit 37,1% du coût total des exonérations) ; 

- Conventions d'état (30,58 milliards, soit 12,1%) ; 

- Projets financés par des appuis extérieurs (30,33 milliards, soit 12,0%) ; 

- Incitation à l'investissement (27,54 milliards, soit 10,9%) ; 

- Privilèges diplomatiques et assimilés (20,44 milliards, soit 8,1% du coût total des exonérations). 

Tableau 27: Montants des dépenses fiscales par catégorie 

 2014 07 MOIS 2015 Estimation 2015 

Catégorie Bénéficiaire Manque Bénéficiaire Manque Bénéficiaire Manque 

Privilèges diplomatiques et assimilés 173 61,23 129 15,04 258 20,44 

Privilèges découlant de la coopération 
militaire 

11 11,17 9 12,75 16 17,19 

Recherche et exploitation minière 52 14,43 46 9,92 77 13,55 

Recherche et exploitation pétrolière 27 51,34 26 78,88 28 93,88 

Avitaillement en produits pétroliers destinés 
aux bateaux et embarcations de pêcheurs 

11 1,56 6 1,37 10 2,47 

Convention d'Etat 220 44,68 153 22,03 288 30,58 

Incitation à l'investissement 163 28,06 136 16,59 216 27,54 

Dons à l'administration publique-ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
bienfaisances-écoles et recherche scientifique 

104 9,52 70 4,12 118 6,56 

Dons et importations destinés aux communes 
et aux ONG locales 

45 1,96 29 0,72 44 1,24 

Matériels et produits destinés à l'agriculture 31 0,88 10 0,16 18 0,29 

Matériels et produits destinés à l'élevage 40 1,47 38 1,19 92 1,64 

Echanges préférentiels UEMOA et CEDEAO 2 0 0 0 0 0,00 

Avantages accordés à certains membres des 
institutions de la république 

193 1,27 126 0,53 226 0,82 

Avantages liés au régime d'usine exercée 22 5,06 19 0,92 35 1,70 

Appui gouvernemental aux entreprises 40 1,1 32 4,47 13 4,76 

Projet finance par des appuis extérieurs 69 9,45 64 15,98 54 30,33 

Total général 927 243,19 717 184,67 983 253,00 

 

II.2.4- Résultats par droit et taxe 

Lôanalyse par type de droits et taxes r®v¯le une part pr®pond®rante des exon®rations li®es ¨ la TVA 

et au Droit de douane (DD) dans la structure des dépenses fiscales douanières 2014 et 2015. Le coût 
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cumulé des exonérations sur ces deux taxes sô®l¯ve respectivement ¨ 220,30 milliards (soit 90,6%) et 

230,20 milliards (soit, 91%). 

Tableau 28: Montants par droits et taxes DGD 

Droits et taxes  
2014  07 mois 2015  Estimation 2015  

Bénéficiaire  Manque Bénéficiaire  Manque Bénéficiaire  Manque 

Droit de Douane 773 63,35 566 48,59 776 66,58 

Taxe sur la Valeur Ajoutée 877 156,96 682 119,41 935 163,63 

Redevance Statistique 386 6,52 243 4,52 333 6,2 

Prélèvement Commun. de Solidarité 389 5,27 252 4 345 5,48 

Taxe spécifique Unique B.G.E. 81 0,5 36 2,61 49 3,58 

Prélèvement Communautaire 

CEDEAO 
387 2,59 247 1,97 338 2,7 

Taxe Spéciale sur les Boissons 24 2,44 25 1,44 34 1,97 

Taxe spécifique Unique F.E.R. 55 3,95 11 0,98 15 1,34 

Taxe Spéciale sur le Tabac 4 0,23 4 0,4 5 0,55 

Autres Taxes 79 1,39 57 0,74 80 1,02 

TOTAL    243,19   184,67   253,05 

 

II.2.5- Résultats par objectif 

Les exonérations douanières  de 2014 à 2015 par objectifs sont tirées principalement par: 

- le soutien à la Recherche et exploitation pétrolière (+42,54 milliards, soit 82,9% de hausse) ; 

- la Coopération économique (+20,88 milliards, soit 221,0% de progression en relation avec les 

travaux du barrage de Soubr® et les investissements dans le domaine de lôhydraulique) ; 

- la facilitation de la Coopération militaire (+6,02 milliards,  soit 53,9% de hausse) ; 

- le soutien aux entreprises (+3,66 milliards, soit 333,1% de progression en relation avec le soutien 

aux entreprises sinistrées) 

- le soutien au secteur de lô®levage et de la pêche (+0,91 milliards, soit +58,4%) ; 

Toutefois, lôon note la baisse des exon®rations pour les objectifs suivants sur la m°me p®riode : 

- les traités et accords internationaux (-40,79 milliards, soit -66,6%) ; 

- réaliser des infrastructures publiques (-14,10 milliards, soit -31,6%) 

- soutenir lôindustrie de raffinage (-3,36 milliards, soit -66,4%) ; 

- soutenir les îuvres de solidarité (-2,96 milliards, soit -31,1%).  

- soutenir le secteur minier (-0,88 milliards, soit -6,1%).  
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Tableau 29: Montants des exonérations douanières par objectif (source DGD) 

 2014 07 MOIS 2015 Estimation 2015 

Objectif Bénéficiaire Manque Bénéficiaire Manque Bénéficiaire Manque 

Traités et accords internationaux 173 61,23 129 15,04 258 20,44 

Faciliter la Coopération militaire 11 11,17 9 12,75 16 17,19 

Soutenir le secteur minier 52 14,43 46 9,92 77 13,55 

Soutenir l'exploitation pétrolière 27 51,34 26 78,88 28 93,88 

Soutien au secteur de la pêche 11 1,56 6 1,37 10 2,47 

Réaliser des infrastructures 
publiques 

220 44,68 153 22,03 288 30,58 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 163 28,06 136 16,59 216 27,54 

{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ  104 9,52 70 4,12 118 6,56 

Appui aux collectivités et aux ONG 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

45 1,96 29 0,72 44 1,24 

Soutenir le secteur agricole 31 0,88 10 0,16 18 0,29 

Soutenir le secteur Elevage 40 1,47 38 1,19 92 1,64 

Traités et accords communautaires 2 0 0 0 0 0,00 

Privilèges aux autorités 193 1,27 126 0,53 226 0,82 

Soutenir l'industrie de raffinage 22 5,06 19 0,92 35 1,70 

Soutien aux entreprises 40 1,1 32 4,47 13 4,76 

Coopération Economique 69 9,45 64 15,98 54 30,33 

TOTAL GENERAL 927 243,19 717 184,67 983 253,00 
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II. -3 Synthèse des coûts des exonérations fiscales et douanières 2015 

Le coût des exonérations fiscales et douanières est estimé à 349 milliards FCFA en 2015. Globalement, 

ces coûts sont constitués à 72,5% dôexon®rations douani¯res et 27,5% dôexon®rations fiscales. 

Les coûts fiscaux en matière de TVA constitue près de deux tiers  (65,8%) de lôensemble des 

exonérations, suivie des droits de douane (19,1%) et de lôimp¹t BIC (4,8%).Ces coûts sont détaillés dans 

le tableau ci-après. 

Tableau 30:Coût des exonérations fiscales et douanières 2015 par catégorie et par régime 

 

CATEGORIE  
Estimations 

2015 
% 

Privilèges diplomatiques et assimilés 20,4 5,9% 

Privilèges découlant de la coopération militaire 17,2 4,9% 

Recherche et exploitation minière 13,6 3,9% 

Recherche et exploitation pétrolière 93,9 26,9% 

Avitaillement en produits pétroliers destinés aux bateaux et embarcations de 
pêcheurs 

2,5 0,7% 

Convention d'Etat 30,6 8,8% 

Incitation à l'investissement 27,5 7,9% 

Dons à l'administration publique-ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƛŜƴŦŀƛǎŀƴŎŜǎ-écoles et recherche 
scientifique 

6,6 1,9% 

Dons et importations destinés aux communes et aux ONG locales 1,2 0,4% 

Matériels et produits destinés à l'agriculture 0,3 0,1% 

Matériels et produits destinés à l'élevage 1,6 0,5% 

Echanges préférentiels UEMOA et CEDEAO 0,0 0,0% 

Avantages accordés à certains membres des institutions de la république 0,8 0,2% 

Avantages liés au régime d'usine exercée 1,7 0,5% 

Appui gouvernemental aux entreprises 4,8 1,4% 

Projet finance par des appuis extérieurs 30,3 8,7% 

Sous total exonérations en Douanes 253,0 72,5% 

Convention avec l'Etat 22,5 6,4% 

Conventions, traités et accords internationaux 5,6 1,6% 

Coopération militaire 1,6 0,5% 

Régime de droit commun (CGI) 25,2 7,2% 

Régime en faveur de l'habitat et des logements économiques et sociaux 0,2 0,1% 

Régime minier 20,4 5,8% 

Régime pétrolier 4,6 1,3% 

Régimes  francs 1,4 0,4% 

Régimes du code des investissements 7,5 2,1% 

Autres lois et dispositions diverses 7,0 2,0% 

Sous total exonérations fiscales  96,0 27,5% 

TOTAL EXONERATIONS DOUANIERES ET FISCALES 349,0 100,0% 

 

Tableau 31:Coûts des exonérations fiscales et douanières 2015 par type de droits et taxes 
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CODE_TAXE LIBELLES TAXES 
Estimations 

2015 
% COÛT 

DD Droit de Douane 66,6 19,1% 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 163,6 46,9% 

RST Redevance Statistique 6,2 1,8% 

PCS Prélèvement Commun. de Solidarité 5,5 1,6% 

TUB Taxe spécifique Unique B.G.E. 3,6 1,0% 

PCC Prélèvement Communautaire CEDEAO 2,7 0,8% 

TSB Taxe Spéciale sur les Boissons 2,0 0,6% 

TUF Taxe spécifique Unique F.E.R. 1,3 0,4% 

TST Taxe Spéciale sur le Tabac 0,6 0,2% 

Autres Taxes Autres Taxes 1,0 0,3% 

Sous total exonérations en Douanes 253,0 72,5% 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 65,8 18,9% 

IBIC Bénéfice Industriel et Commercial 16,7 4,8% 

Patente Contribution des patentes 4,7 1,4% 

Foncier Impôts Fonciers 7,0 2,0% 

ITS Impôt sur les Traitements et Salaires 0,05 0,0% 

IGR Impôt Général sur le Revenu 0,3 0,1% 

IS Impôt Synthétique 1,5 0,4% 

Sous total exonérations fiscales 96,0 27,5% 

TOTAL EXONERATIONS DOUANIERES ET FISCALES 349,0 100,0% 

 

Tableau 32: Impact de la dépense fiscale sur la pression fiscale 

 

 2014 2015 

Dépenses fiscales 330,79 348,87 

  - DGI 87,60 95,82 

  -DGD 243,19 253,05 

PIB nominal 16 935,50 18 845,80 

en % du PIB 2,0% 1,9% 

 

La prise en compte des coûts des exonérations fiscales et douanières dans le calcul de la pression fiscale 

pourrait améliorer le taux de pression fiscale de 1,9 point en 2015. 
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CHAPITRE IV - PROJECTIONS DES DEPENSES FISCALES 2016 

I.-1 Au sein de lôadministration fiscale 

I.1.1- Méthodologie de projection 

Les projections r®alis®es dans ce chapitre, ont ®t® obtenues en sôappuyant sur des caract®ristiques de 

structure et de tendance, à savoir: 

- la structure des co¾ts fiscaux par nature dôimp¹t et par r®gime d®rogatoire de 2012 à 2014; 

- lô®volution de certains co¾ts fiscaux sur la p®riode 2012-2014 ;  

- les coûts fiscaux du premier semestre 2015. 

I.1.2- Résultats des projections 

a- Résultats globaux 

Au titre de lôann®e 2016, les d®penses fiscales sont projet®es ¨ 100 milliards. En comparaison avec les 

résultats provisoires de 2015, ces projections sont en hausse de 4 milliards, soit une progression de 4,1%. 

b- Ventilation par régimes 

Tableau 33: Ventilation des projections 2016 par régime DGI 

Régime 2014 Estimation 2015 Projection 2016 

Convention avec l'Etat 13 429 22 545,20 23 471,1 

Conventions, traités et accords internationaux 15 376 5 631,30 5 862,6 

Coopération militaire 704 1 590,70 1 656,0 

Régime de droit commun (CGI) 21 937 25 154,70 26 187,7 

Régime en faveur de l'habitat et des logements économiques 
et sociaux 

  165,2 172,0 

Régime minier 15 486,80 20 440,00 21 279,4 

Régime pétrolier 3 736 4 554,50 4 741,5 

Régimes  francs 1 561 1 411,60 1 469,6 

Régimes du code des investissements 8 549 7 538,70 7 848,3 

Autres lois et dispositions diverses 6 977 7 036,60 7 325,6 

Total général 87 756,30 96 068,50 100 013,7 

 

Les d®penses fiscales relatives au r®gime des conventions avec lôEtat, aux mesures de droit commun et 

au régime minier demeureront prépondérantes en 2016. 

c- Ventilation par nature dôimp¹ts 
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Les projections par nature dôimp¹ts sont fournies dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 34 : Ventilation des projections 2016 par nature d'impôt DGI 

Nature d'impôt 2014 Estimation 2015 Projection 2016 

TVA 61 588,7 65 843,0 68 547,0 

BIC 15 466,9 16 704,0 17 390,0 

Patente 3 022,4 4 741,0 4 935,7 

Foncier 5 989,8 6 968,5 7 254,7 

ITS 64,7 50,0 52,1 

IGR 156,3 250,0 260,3 

Impôt Synthétique 1 467,5 1 512,0 1 574,1 

Total général 87 756,3 96 068,5 100 013,7 

 

La hausse attendue des dépenses fiscales en 2016 serait essentiellement imputable à une augmentation 

des co¾ts fiscaux en mati¯re de TVA et des imp¹ts professionnels notamment lôimp¹t BIC et la 

contribution des patentes. 

d- Ventilation par secteur dôactivit®s 

Le tableau ci-dessous fournit la ventilation des d®penses fiscales par secteur dôactivit®s. 

 

Tableau 35: Ventilation des projections 2016 par secteur d'activités DGI 

Secteur d'activités 2014 Estimation 2015 Projection 2016 

Administration 1 440,6 5 161,6 5 373,6 

Agriculture 2 245,9 3 074,9 3 201,2 

Agro-Industrie 393,2 549,4 572,0 

Artisanat 29,3 38,4 40,0 

BTP 4 085,4 5 809,3 6 047,9 

Commerce 3 906,3 5 749,2 5 985,3 

Industrie 25 591,4 33 392,1 34 763,4 

Services 44 777,9 35 920,6 37 395,7 

Ménages 5 286,3 6 373,0 6 634,7 

Total général 87 756,3 96 068,5 100 013,7 

 

A lôanalyse du tableau, il ressort que tous les secteurs b®n®ficieront de d®pense fiscale suppl®mentaire. 

Les hausses les plus importantes seront observées au niveau des secteurs industrie et service. 

e- Ventilation par bénéficiaires 
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Selon le type d bénéficiaire, le tableau ci-dessous retrace les niveaux de dépenses fiscales projetés. 

 

Tableau 36: Ventilation des projections 2016 par bénéficiaire DGI 

Bénéficiaires 2014 Estimation 2015 Projection 2016 

Adhérents CGA 2 107,1 2 448,6 2 549,2 

Ambassades et assimilés 77,2 1 424,7 1 483,2 

coopératives agricoles 2 233,7 3 257,4 3 391,2 

Entreprise de presse 9,5 0,0 0,0 

Entreprise EFTPH 308,8 521,2 542,6 

Entreprise en ex zones CNO 1 508,2 1 915,9 1 994,6 

Entreprise ZBTIC 1 252,6 890,4 927,0 

Entreprises 26 109,1 26 145,8 27 219,5 

entreprises agricoles 155,4 8,4 8,7 

entreprises agro-industrielles 391,2 554,8 577,6 

Entreprises du secteur de l'énergie   11 578,8 12 054,3 

Entreprises du secteur des grands investissements dans 
l'habitat   165,2 172,0 

Entreprises du secteur des transports 66,0 35,5 37,0 

Entreprises minières 15 528,3 20 499,7 21 341,6 

Entreprises nouvelles 725,3 1 015,1 1 056,8 

Entreprises pétrolières 3 736,2 4 554,5 4 741,5 

Etablissements scolaires et universitaires 872,9 218,2 227,2 

Forces de défense et de sécurité étrangères (ONUCI, 
[L/hwb9Χύ 703,7 1 590,7 1 656,0 

Institutions de l'Etat (ministères, députés) 53,0 2 069,5 2 154,5 

ONG internationales 14 536,9 1 898,6 1 976,6 

ONG nationales 133,2 271,4 282,5 

Organismes internationaux 6 135,7 3 186,8 3 317,7 

Sociétés coopératives 24,0 29,4 30,6 

Sociétés d'Etat et organismes publics 5 802,0 5 414,8 5 637,2 

Ménages 5 130,0 6 373,0 6 634,7 

Total général 87 756,3 96 068,5 100 013,7 
 

Toutes les entreprises en g®n®ral b®n®ficieront dôune hausse des d®penses fiscales. Cette hausse serait 

en particulier plus importante au niveau des entreprises des secteurs minier et énergétique. 

f- Ventilation par objectifs 
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Selon lôobjectif, le tableau ci-après retrace les niveaux projetés de dépenses fiscales. 

 

Tableau 37:Ventilation des projections 2016 par objectif DGI 

 

Objectif 2014 Estimation 2015 Projection 2016 

Accompagner la politique de relance économique 1 552,9 1 970,6 2 051,5 

Faciliter (encourager) la réalisation ŘϥǆǳǾǊŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎƻŎƛŀƭ 
et humanitaire 

17 137,0 6 787,7 7 066,4 

Faciliter la fiscalisation du secteur informel 2 105,1 2 448,6 2 549,2 

Inciter à l'investissement et au réinvestissement 8 659,1 8 078,5 8 410,3 

Promouvoir les programmes de l'habitat et des logements à 
caractère économique et social  

0,0 165,2 172,0 

Respecter les accords internationaux (en matière de défense et 
sécurité) 

703,7 1 590,7 1 656,0 

Respecter les traités et accords internationaux 5 661,8 4 779,2 4 975,5 

Soutenir la création d'entreprises 725,3 1 014,5 1 056,2 

Soutenir la politique de l'emploi et de la lutte contre le 
chômage 

707,1 3 088,6 3 215,4 

Soutenir le développement des zones franches 
(biotechnologique et halieutique) 

1 561,3 1 411,6 1 469,6 

Soutenir le développement du secteur agricole 531,5 588,0 612,1 

Soutenir le développement du secteur minier 15 486,8 20 440,0 21 279,4 

Soutenir le secteur de l'éducation et de la formation 872,9 218,2 227,2 

Soutenir les coopératives agricoles 2 228,6 3 226,9 3 359,4 

Soutenir les entreprises et le secteur privé 16 319,4 13 243,5 13 787,4 

Soutenir les institutions de l'Etat 4 389,0 3 045,9 3 171,0 

Soutenir les sociétés coopératives 21,0 29,4 30,6 

Soutenir le développement du secteur énergétique 71,3 13 013,9 13 548,3 

Soutenir le développement du secteur pétrolier 3 736,2 4 554,5 4 741,5 

Soutenir le pouvoir d'achat des ménages 5 286,3 6 373,0 6 634,7 

Total général 87 756,3 96 068,5 100 013,7 

 

Son soutien au d®veloppement du secteur minier et sa politique fiscale dôincitation ¨ lôinvestissement et 

au réinvestissement devraient davantage coûter ̈  lôEtat en 2016. 

I.-2 Au sein de lôadministration douani¯re 
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Montants en milliards de FCFA 

Montants en milliards de FCFA 

I.2.1- Méthodologie de projection 

Le  niveau de coûts liés aux exonérations douani¯res de lôann®e 2016 est de 291 milliards. 

Le taux dôaccroissement annuel moyen (TCAM) sur la p®riode 2013-2015 est de 17,91%. En tenant 

compte des mesures de restrictions  du niveau des exonérations, nous retenons pour nos projections le 

taux de 15%. 

I.2.2- Résultats des projections 

a- Résultats globaux 

Le niveau des exonérations douanières en 2016 est projeté à 291 milliards avec 1 042bénéficiaires. 

b- Ventilation par sources légales 

Les exonérations liées aux codes sectoriels représenteraient plus de la moitié des exonérations accordées 

en 2016 avec 53,35% de lôensemble. Ensuite viennent les conventions (24,75%) et les exonérations dans 

le cadre des traités internationaux (14,87%). 

Tableau 38:Ventilation des projections 2016 par source légale DGD 

 Estimation 2016 

Source Bénéficiaire Manque 

Traités et Accords internationaux 250 43,27 

Autres Textes 230 11,49 

Code des Douanes 163 8,98 

Codes Sectoriels 251 155,25 

Convention 320 72,02 

TOTAL GENERAL 1 042 291,01 

c- Ventilation par catégorie 

Les exonérations douanières projetées en 2016 sont tirées principalement par les catégories suivantes: 

Les exonérations douanières projetées en 2016 sont tirées principalement par les catégories suivantes: 

- Recherche et exploitation pétrolière (107,99 milliards, soit 37,1% du coût total des 

exonérations) ; 

- Conventions d'état (35, 17 milliards,  soit 12,1%) ; 

- Projet financé par des appuis extérieurs (34,89 milliards, soit 12,0%) 

- Incitation ¨ lôinvestissement (31,67 milliards, soit 10,9%) 

- Privilèges diplomatiques et assimilés (23,51 milliards, soit 8,1% du coût total des exonérations); 

- incitation à l'investissement (30,37 milliards, soit 10,44%). 

Tableau 39 : Ventilation des projections 2016 par catégorie DGD 

 Estimation 2016 
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Montants en milliards de FCFA 

Catégorie Bénéficiaire Manque 

Privilèges diplomatiques et assimiles 260 23,51 

Privilèges découlant de la coopération militaire 18 19,77 

Recherche et exploitation minière 89 15,58 

Recherche et exploitation pétrolière 32 107,99 

Avitaillement en produits pétroliers destines aux bateaux et embarcations 
de pêcheurs 12 2,84 

Convention d'Etat 331 35,17 

Incitation à l'investissement 248 31,67 

Dons à l'administration publique-ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƛŜƴŦŀƛǎŀƴŎŜǎ-écoles et 
recherche scientifique 136 7,55 

Dons et importations destines aux communes et aux ONG locales 50 1,43 

Matériels et produits destines a l'agriculture 21 0,34 

Matériels et produits destines a l'élevage 106 1,89 

Echanges préférentiels UEMOA et CEDEAO 0 0,00 

Avantages accordes a certains membres des institutions de la république 260 0,95 

Avantages liés au régime d'usine exercée 40 1,96 

Appui gouvernemental aux entreprises 15 5,48 

Projet finance par des appuis extérieurs 62 34,89 

Total général 1042 291,01 

 

d- Ventilation par nature dôimp¹ts 

Les niveaux des exonérations sur la TVA et les droits de douanes sont les plus significatifs. Ils sont 

projetés respectivement à 188,2et 76,6milliards en 2016 contre respectivement à 163,6 et 66,6 milliards 

de FCA en 2015. 

Tableau 40: Ventilation des projections 2016 par droit et taxe DGD 

 2016 

Bénéficiaire Manque 

TVA 188,17 

DD 76,57 

RST 7,13 

TUB 4,12 

PCS 6,3 

Autres 8,73 

 Total général 291,01 

 

e- Ventilation par objectifs 
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Montants en milliards de FCFA 

Les exonérations douanières par objectif projetées en 2016 sont tirées principalement par: 

- Le soutien à la Recherche et ¨ lôexploitation p®troli¯re (107,996 milliards, soit 37,11% du coût 

total des exonérations) ; 

- La réalisation des infrastructures publiques (35,17 milliards,  soit 12,09%) ; 

- La coopération économique (34,89 milliards, soit 12,0%) 

- Promouvoir lôinvestissement (31,67 milliards, soit 10,88%) 

- Les traités et accords internationaux (23,51 milliards, soit 8,08% du coût total des exonérations). 

Tableau 41 : Ventilation des projections 2016 par objectif DGD 

 Estimation 2016 

Catégorie Bénéficiaire Manque 

Traités et accords internationaux 260 23,51 

Faciliter la Coopération militaire 18 19,77 

Soutenir le secteur minier 89 15,58 

Soutenir l'exploitation pétrolière 32 107,99 

Soutien au secteur de la pêche 12 2,84 

Réaliser des infrastructures publiques 331 35,17 

Promouvoir lôinvestissement 248 31,67 

Soutenir les îuvres de solidarit®  136 7,55 

Appui aux collectivit®s et aux ONG dôutilit® publique 50 1,43 

Soutenir le secteur agricole 21 0,34 

Soutenir le secteur Elevage 106 1,89 

Traités et accords communautaires 0 0,00 

Privilèges aux autorités 260 0,95 

Soutenir l'industrie de raffinage 40 1,96 

Soutien aux entreprises 15 5,48 

Coopération Economique 62 34,89 

Total général 1042 291,01 

 

I.-3 Synthèse des exonérations fiscales et douanières 2016 
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Montants en milliards de FCFA 

Les exonérations fiscales et douanières 2016 sont estimées à 391 milliards FCFA. Les coûts les plus 

importants sont relev®s au niveau de la TVA, des droits de douane et de lôimp¹t sur les b®n®fices. 

 

Tableau 42: Coût des exon®rations fiscales et douani¯res 2016 par nature dôimp¹ts et taxes 

 

CODE_TAXE LIBELLES TAXES Projections 2016 % 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 188,17 48,1% 

DD Droit de Douane 76,57 19,6% 

RST Redevance Statistique 7,13 1,8% 

TUB 

Taxe spécifique Unique B.G.E. 4,12 1,1% 

PCS Prélèvement Commun. de Solidarité 6,3 1,6% 

Autres 
PCC TSB TUF TAB TCIPSV DDC TSS TFS TMP PSS 8,73 2,2% 

Sous total exonérations en Douanes  291,01 74,4% 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 68,55 17,5% 

BIC/BNC Bénéfice Industriel et Commercial 17,39 4,4% 

Patente Contribution des patentes 4,94 1,3% 
Foncier Impôts Fonciers 7,25 1,9% 

ITS Impôt sur les Traitements et Salaires 0,0521 0,0% 

IGR Impôt Général sur le Revenu 0,2603 0,1% 

IS Impôt Synthétique 1,57 0,4% 

Sous total exonérations fiscales 100,01 25,6% 

TOTAL EXONERATIONS DOUANIERES ET FISCALES 391,03 100,0% 
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Montants en milliards de FCFA 

Tableau 43: Coût des exonérations fiscales et douanières 2016 par catégorie et par régime 

 

 

CATEGORIE  

Projections 

2016 
% 

Privilèges diplomatiques et assimiles 34,56 8,8% 

Privilèges découlant de la coopération militaire  26,39 6,7% 

Recherche et exploitation minière 19,06 4,9% 

Recherche et exploitation pétrolière 97,13 24,8% 

Avitaillement en produits pétroliers destines aux bateaux et embarcations de pêcheurs 2,68 0,7% 

Convention d'Etat 47,45 12,1% 

Incitation à l'investissement 30,37 7,8% 

Dons à l'administration publique-ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƛŜƴŦŀƛǎŀƴŎŜǎ-écoles et recherche scientifique 7,98 2,0% 

Dons et importations destines aux communes et aux ONG locales 1,25 0,3% 

Matériels et produits destines a l'agriculture 0,33 0,1% 

Matériels et produits destines a l'élevage 3,13 0,8% 

Echanges préférentiels UEMOA et CEDEAO 0 0,0% 

Avantages accordes a certains membres des institutions de la république 1,09 0,3% 

Avantages liés au régime d'usine exercée 1,98 0,5% 

Appui gouvernemental aux entreprises 2,06 0,5% 

Projet finance par des appuis extérieurs 15,56 4,0% 

Sous total exonérations en Douanes  291,01 74,4% 

Convention avec l'Etat 23,47 6,0% 

Conventions, traités et accords internationaux 5,86 1,5% 

Coopération militaire 1,66 0,4% 

Régime de droit commun (CGI) 26,19 6,7% 

Régime en faveur de l'habitat et des logements économiques et sociaux 0,172 0,0% 

Régime minier 21,28 5,4% 

Régime pétrolier 4,74 1,2% 

Régimes  francs 1,47 0,4% 

Régimes du code des investissements 7,85 2,0% 

Autres lois et dispositions diverses 7,33 1,9% 

Sous total exonérations fiscales 100,01 25,6% 

TOTAL EXONERATIONS DOUANIERES ET FISCALES 391,02 100,0% 
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Montants en milliards de FCFA 

Tableau 44: Impact de la dépense fiscale sur la pression fiscale en 2016 

 

 2014 2015 
2016 

Dépenses fiscales 
330,79 348,87 391,02 

  - DGI 
87,60 95,82 100,01 

  -DGD 
243,19 253,05 291,01 

PIB nominal 
16 935,50 18 845,80 21 095,7 

Budget 
4 407 5 196 5813 

en % du PIB 
2,0% 1,9% 1,9% 

en % du budget 
7,5% 6,7% 6 ,7% 

 

 

Les informations retracées dans le tableau ci-dessous indiquent que les exonérations douanières et 

fiscales sont estimées à près de 2% du PIB et 7% des ressources budgétaires sur la base du périmètre 

dô®valuation d®fini dans le cadre de cette ®tude.  

En dôautres termes, lôam®lioration des méthodes dô®valuation, notamment lô®largissement du périmètre 

et le relèvement du taux dô®valuation pourrait accroitre substantiellement le niveau de ces indicateurs. 

Cela traduit la contrainte réelle que constituent les dépenses fiscales sur la mobilisation des ressources 

publiques. 

Dans ce cadre, le rapport sur les dépenses fiscales ne devrait pas se limiter au chiffrage des coûts des 

exonérations douanières et fiscales.  

En effet, des questions portant notamment sur lôexhaustivit® et la maitrise des sources, la pertinence des 

mesures dérogatoires et la responsabilité de leur octroi devraient ouvrir la voie ¨ lôanalyse sur 

lôopportunit® et la rationalisation des d®penses fiscales. 

Le rapport 2016 sur les d®penses fiscales pourrait approfondir ces questions. Pour lôheure, quelles 

perspectives suscite le rapport 2015?  
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CHAPITRE V - PERSPECTIVES 

Cette ®tude sôest heurt®e ¨ certaines difficult®s et a permis de faire plusieurs constats. Dans la perspective 

de faciliter et dôam®liorer lô®valuation au titre de lôann®e 2016, les recommandations suivantes sont 

formulées.  

I.- M ISE EN PLACE DôUN COMITE INDEPENDAN T CHARGE DôEVALUER LES DEPENSES 

FISCALES 

Le rapport sur les dépenses fiscales a été élaboré par les administrations fiscale et douanière, 

principalement par les services en charge des Statistiques et des Etudes des deux structures. Quelques 

difficult®s de pilotage ont ®maill® la conduite de cette ®tude, en raison de lôabsence dôun cadre formel 

de collaboration. En outre, certains aspects de lôanalyse portant sur  lôimpact ®conomique et social des 

mesures d®rogatoires nôont pu °tre abord® car elles n®cessitaient lôimplication dôautres services ou 

administrations notamment le Minist¯re de lôIndustrie et lôInstitut National de Statistique. 

En vue de faciliter le suivi et lô®laboration du rapport sur les dépenses fiscales, il est indispensable de 

mettre en place une structure pluridisciplinaire d®di®e ¨ lô®valuation des d®penses fiscales. La mise en 

place de ce comit® est fortement recommand®e par lôUEMOA, le CREDAF et les partenaires techniques 

au développement (FMI, UE, BM). LôUEMOA, en particulier, pr®conise que cette structure soit inter-

directionnelle, voire interministérielle, et quôelle soit cr®®e ¨ lôint®rieur du comit® national de suivi de la 

transition fiscale prévu par la décision N°35/CM/UEMOA du 17 décembre 2009. 

La mise en place de ce comit® en C¹te dôIvoire traduirait : 

- une plus forte implication et un grand soutien des plus hautes autorités; 

- une bonne int®gration du processus dô®valuation des d®penses fiscales dans les instruments de 

gestion des politiques publiques. 

Au niveau de sa composition, il est proposé que ce comité comprenne: 

- les principales Directions du Minist¯re de lôEconomie, des Finances et du Budget : 

¶ Direction Générale des Impôts 

¶ Direction Générale des Douanes 

¶ Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique 

¶ Direction Générale du Budget et des Finances 

¶ Direction G®n®rale de lôEconomie 

- dôautres Minist¯res, notamment le Minist¯re de lôIndustrie ; 

- lôInstitut National de Statistique. 

Ce comité, dont la mission principale est de piloter le processus dô®valuation et de formuler des 

propositions en vue dôune rationalisation des d®penses fiscales, devra °tre dot® de ressources humaines, 

matérielles et financières adéquates pour lui permettre de mener à bien ses missions. 

 

 

II. - EXTENSION PROGRESSIVE DU PERIMETRE DE LôEVALUATION DES DEPEN SES FISCALES 



RAPPORT SUR LES DEPENSES FISCALES 2015 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 57 

Lô®valuation des d®penses fiscales a port® sur sept (7) natures dôimp¹t en r®gime int®rieur et sur tous les 

droits et taxes douaniers. En r®gime int®rieur, lô®valuation a ®t® ®tendue ¨ certaines natures dôimp¹t dont 

une partie est affect®e aux collectivit®s territoriales. De m°me, lô®valuation des exon®rations douani¯res 

a pris en compte tous les droits et taxes spécifiques ou communautaires (PCC, PCS, TUB, TUF, etc.). 

Dans le cadre dôune d®marche strat®gique, il serait judicieux, dôune part, de mettre lôaccent sur les imp¹ts 

et taxes ayant un impact budgétaire-sur lesquels des décisions de rationalisation peuvent être adoptées 

par le gouvernement- et dôautre part, dô®tendre de faon progressive lô®valuation aux autres natures 

dôimp¹t et taxe notamment les droits dôenregistrements, les droits dôaccises et la taxe sur les op®rations 

bancaires à fort enjeu budgétaire.  

Dans ce sens, un effort dôam®lioration du suivi des d®penses par les services compétents est 

indispensable. En particulier, un système informatisé de centralisation et de suivi des dépenses fiscales 

doit °tre install® dans les services en charge de la gestion des droits dôenregistrement et du timbre. 

III. - AMELIORATION DU DISPO SITIF DE SUIVI ET DE GESTION DES DEPENSES FISCALES 

Chacune des administrations fiscale ou douanière effectue le suivi et la gestion des exonérations relevant 

de son domaine de compétence.  

 

Au niveau de la Douane, aucune difficult® particuli¯re nôest ¨ signaler relativement au dispositif de suivi 

et dô®valuation des d®penses fiscales, gr©ce notamment ¨ la bonne informatisation des proc®dures 

douanières qui intègrent parfaitement les exonérations.  

 

Par contre, en régime intérieur, de nombreuses difficultés ont été observées dans la gestion et dans la 

traçabilité des coûts des mesures dérogatoires.  

 

Les difficult®s li®es ¨ la collecte et au traitement des donn®es sur les d®penses fiscales sôexpliquent 

principalement par: 

- les insuffisances de  lôoutil informatique, notamment le logiciel de gestion des exon®rations ; 

- la gestion manuelle de certains dossiers dôexon®rations ; 

- le caractère systématique et sans formalité préalable du bénéfice de certains avantages. 

 

Ces difficult®s sont ¨ lôorigine du faible taux dô®valuation des mesures recens®es. 

En vue dôam®liorer la qualit® du rapport et de fournir des statistiques plus fiables, lô®tude recommande 

de renforcer le suivi et la gestion des dépenses fiscales en r®gime int®rieur. Il sôagit en particulier de: 

- mettre à jour le logiciel de gestion des exonérations pour faciliter son utilisation et pour intégrer 

dôautres champs utiles ¨ lôanalyse des d®penses fiscales. A ce sujet, la r®daction dôun cahier de 

charges par un comité ad óhoc constitué de la DOA, la DGE, les DR et la DPESF apparait 

nécessaire ; 

- rendre le logiciel op®rationnel dans lôensemble des services et former les agents ¨ son utilisation 

effective ; 

- renforcer le suivi des mesures dérogatoires sans formalité, à travers la tenue de fiche par catégorie 

de bénéficiaires ; 



RAPPORT SUR LES DEPENSES FISCALES 2015 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 58 

- mettre en place un dispositif de veille et dôanalyse permanente des d®penses fiscales ; 

- renforcer la collaboration avec les autres administrations impliqu®es dans la mise en îuvre des 

dépenses fiscales en vue de faciliter la collecte et le traitement des données complémentaires. 

IV. - POURSUITE DE LA  DEFINITION  DU SYSTEME FISCAL DE REFERENCE  

Lô®tude a d®fini un syst¯me fiscal de r®f®rence par nature dôimp¹t et taxe retenu dans le périmètre 

dô®valuation. Cette d®finition de la norme de r®f®rence a ®t® assortie de lôidentification des mesures 

d®rogatoires par imp¹t/ taxe. Mais, au regard de lôampleur de la t©che et des difficult®s rencontr®es, il 

est nécessaire de poursuivre cet exercice dans le cadre de lô®laboration du rapport 2016. 

A cet effet, il est recommand® au comit® qui sera mis en place de sôapproprier les travaux qui ont ®t® 

d®j¨ r®alis®s en vue de r®viser lôexercice et dôaboutir ¨ la d®finition dôun système fiscal de référence clair 

et à un inventaire plus exhaustif des mesures dérogatoires qui prennent en compte les grandes 

orientations communautaires. 

Le système fiscal de référence étant dynamique, le comité devra chaque année, le réexaminer afin dôy 

intégrer les éventuels changements du dispositif fiscal. 

V.- EVALUATION DE L ôEFFICACITE  ECONOMIQ UE DES MESURES DôEXONERATION FISCALE  

Cette premi¯re ®tude sôest limit®e au chiffrage des pertes de recettes li®es aux mesures d®rogatoires. En 

principe, lôobjectif ultime de lô®laboration dôun rapport sur les d®penses fiscales est dôappr®cier 

lôopportunit® de continuer ¨ accorder ou non certaines mesures d®rogatoires et ainsi mieux orienter les 

choix en matière de politique fiscale.  

Dans la pratique, les questions suivantes alimentent les débats sur la rationalisation des dépenses 

fiscales : 

- les avantages fiscaux et douaniers accordés aux contribuables atteignent-ils les objectifs de 

développement économique et social attendus ou escomptés ? 

- nôentrainent-ils pas des effets pervers, voire contraires aux objectifs visés par leur institution ou 

par leur octroi ?  

- ne sont-ils pas détournés de leurs objectifs privant ainsi les destinataires finaux du bénéfice de 

ces avantages ? 

- Par ailleurs, ne constituent-ils pas des entraves graves au principe de lô®galit® de tous devant 

lôimp¹t et par ricochet aux r¯gles de justice et dô®quit® fiscale entre tous les contribuables relevant 

dôun m°me territoire fiscal ? 

En vue dôapporter des ®l®ments de r®ponse ¨ ces préoccupations dans les prochains rapports, il est 

indispensable que le comit® envisage lôanalyse des impacts ®conomique et social de certaines mesures 

dérogatoires. 
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C O N C L USI O N  

Le pr®sent rapport sur les d®penses fiscales 2015 a soulign® lôimportance des exonérations dans le 

dispositif fiscal ivoirien. En nombre, 263 mesures dôexon®ration concernant tous les domaines de 

lôactivit® ®conomique et sociale ont été identifiées, dont soixante-onze (71) ont pu être évaluées, soit un 

taux dô®valuation de 30,8%.  

Les pertes de recettes totales résultant de cette évaluation ont été chiffrées à 349,1 milliards. 

Ces chiffres représentent 6% des recettes fiscales et douanières et lô®quivalent de 1,9% du PIB de lôann®e 

2015. Ces données renseignent sur les ressources publiques qui devraient être intégrées au budget de 

lôEtat, dans le cadre de la transparence et de lôexhaustivit® budg®taire. 

Au titre des r®sultats sectoriels, lô®tude a mis en évidence la prépondérance des dépenses fiscales qui  

profitent aux secteurs minier et pétrolier.  

De m°me, les r®gimes des conventions particuli¯res avec lôEtat, du code des investissements et les 

privilèges découlant des accords internationaux et de la coopération militaire ont généré des dépenses 

fiscales consid®rables pour lôexercice 2015.  

Sôagissant des natures dôimp¹t, lô®valuation a concern® tous les droits et taxes de la fiscalit® de porte 

contre sept natures dôimp¹t relatives au r®gime int®rieur.  

Cependant, les manques à gagner sont enregistrés majoritairement au niveau de la TVA, des droits de 

douanes et de lôimp¹t sur les b®n®fices. 

Au regard des r®sultats obtenus, de lôabondance des dispositions dérogatoires et de la multitude dôacteurs 

qui les octroient, il est n®cessaire, voire indispensable dôenvisager leur rationalisation afin dô®viter le 

d®tournement de ces recettes c®d®es par lôEtat. 

Une premi¯re d®marche pragmatique serait de cataloguer lôensemble des dispositions d®rogatoires dans 

un document unique en vue dôavoir une meilleure lisibilit® et dôen assurer un suivi adéquat. Ainsi, le 

code général des Impôts pourrait être aménagé à recevoir les dispositions fiscales des codes sectoriels.  

Par ailleurs, eu ®gard aux difficult®s relev®es, lô®tude a fait quelques recommandations, portant 

notamment sur lôimp®rieuse n®cessit® dôinstitutionnaliser le processus dô®valuation des d®penses 

fiscales et lôint®r°t dôapprofondir lô®valuation.  

Lô®tude a particuli¯rement propos® dôenrichir lôanalyse des co¾ts budg®taires par une ®tude dôimpact 

socioéconomique de certaines dispositions afin dôen appr®cier lôopportunit® et de proposer, le cas 

®ch®ant, des m®canismes alternatifs dans le cadre dôun processus de rationalisation du dispositif fiscal 

et de la mise en place dôun droit commun incitatif. 

Ces nouveaux défis devraient être pris en charge par le comité pluridisciplinaire qui sera mis en place 

afin de produire un rapport plus complet en 2016 dont les conclusions pourront permettre dôamorcer 

véritablement le processus de rationalisation des dépenses fiscales. 

.
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Annexe 1:Mesures d®rogatoires relatives ¨ lôimp¹t sur les b®n®fices 

Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemptions 

permanentes 

Les sociétés coopératives de consommation qui se bornent à grouper les 

commandes de leurs adhérents et à distribuer dans leurs magasins de dépôt 

les denrées, produits ou marchandises qui ont fait l'objet de ces commandes 

4A-1 
Soutenir les sociétés 

coopératives  
Commerce   

Sociétés 

coopératives 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 
sont affranchis d'impôt, les offres d'habitations économiques 4A-2 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Exemptions 

permanentes 
sont affranchis d'impôt, les caisses de crédit agricole mutuel 4A-3 

Soutenir le 

développement du 

secteur agricole 

Agriculture Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

sont affranchis d'impôt, les sociétés de prévoyance, sociétés mutuelles de 

production rurale, sociétés coopératives agricoles de production, 

associations d'intérêt générale, sociétés d'assurances et de réassurances 

mutuelles agricoles, fonctionnant conformément à leurs statuts 

4A-4 
Soutenir les 

coopératives 

agricoles 

Agriculture 
Sociétés 

coopératives 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 
sont affranchis d'impôt, les sociétés de secours mutuels 4A-5 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

sont affranchis d'impôt, la régie du chemin de Fer Abidjan-Niger en ce qui 

concerne les bénéfices provenant des transports ferroviaires 
4A-6 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

sont affranchis d'impôt, les structures exerçant dans le domaine de la micro 

finance 
4A-7 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

sont affranchis d'impôt, les structures exerçant dans le domaine de la micro 

finance quelle que soit leur forme, en ce qui concerne leur opérations de 

collecte de l'épargne et de la distribution du crédit, ainsi que les membres 

ou clients de ces structures, sur les rémunérations des parts sociales, les 

revenus de leur épargne, 

4A-8 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

sont affranchis d'imp¹t, lôAssociation pour la Promotion des Exportation 

(APEX-CI) 
4A-9 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemptions 

permanentes 
sont affranchis d'impôt, la CNRA 4A-10 

Soutenir les 

institutions de l'Etat 
Agriculture Administration 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

-  les int®r°ts des bons de caisse ayant effectivement fait lôobjet de la retenue 

au taux de 25 % vis®e ¨ lôarticle 90 du pr®sent Code. 
4B-1 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Services  
Entreprises et 

ménages 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

-  les intérêts des bons au porteur émis par le Trésor public1 en règlement 

de travaux à paiement différé. 
4B-2 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Services  
Entreprises et 

ménages 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

-  les produits, les plus-values et les transactions se rapportant aux titres 

®mis par les Etats membres de lôUnion Monétaire Ouest Africaine 

(UMOA). 

4B-3 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Services  
Entreprises et 

ménages 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

-  les plus-values r®sultant dôop®rations de placement r®alis®es dans le cadre 

de la gestion du portefeuille de valeurs mobilières par les sociétés 

dôinvestissement, les fonds communs de placement et les clubs 

dôinvestissement pr®vus par la loi nÁ 92-945 du 23 décembre 1992 relative 

¨ la cr®ation et ¨ lôorganisation de placement collectif en valeurs mobilières. 

4B-5 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Services  
Entreprises et 

ménages 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

-   la subvention pour investissement accord®e ¨ la LONACI par lôautorit® 

concédante et destinée à la réalisation des  investissements prévus dans son 

plan de d®veloppement approuv® par son Conseil dôAdministration. 

4B-6 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

permanentes 

-  les intérêts des prêts accordés aux petites et moyennes entreprises par les 

établissements bancaires pour leur équipement industriel et informatique à 

hauteur de 50%, à condition que la durée du crédit soit supérieure à trois 

ans. 

4B-7 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

temporaires 

entreprises 

minières 

Sont affranchis de lôimp¹t, jusquô¨ la fin de lôexercice clos au cours de la 

cinquième année qui suit celle de la mise en marche effective, les bénéfices 

provenant exclusivement 

de lôexploitation dôun gisement de substances min®rales concessibles en 

Côte-dôIvoire, soit par une entreprise mini¯re d®j¨ ®tablie dans ce territoire, 

soit par une entreprise nouvelle, lorsque cette activité porte sur un titre 

dôexploitation r®guli¯rement attribu® et que lôentreprise poss¯de une 

comptabilité régulière permettant de faire ressortir les résultats de 

lôexploitation de ce gisement. 

5-1 
Soutenir le 

développement du 

secteur minier 

Industrie 
Entreprises  

minières 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemptions 

temporaires 

CGA 

Sont ®galement affranchis de lôimp¹t, les centres de gestion agr®®s au titre 

de lôann®e de leur cr®ation et les deux ann®es suivantes. 
6 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

temporaires 

Grands 

investissement 

dans l'habitat 

Les entreprises agréées au régime fiscal en faveur des grands 

investissements dans lôhabitat, pour la construction dôunit®s industrielles de 

fabrication des matériaux et autres intrants servant à la réalisation du volet 

construction des logements. 

Cette exon®ration sô®tend sur la dur®e du projet 

y compris la période de réalisation des investissements. Le bénéfice de cet 

avantage est subordonné aux conditions suivantes : 

7 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

BTP Entreprises   

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Exemptions 

temporaires 

reprise 

d'entreprise en 

difficulté 

Une exonération temporaire d'impôt sur les bénéfices industriels et 

commerciaux est instituée en faveur des entreprises qui reprennent une 

société en difficulté.  

8 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

temporaires 

reprise 

d'entreprise en 

difficulté 

Sont affranchies de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et commerciaux, 

les entreprises de production, de conservation, de conditionnement ou de 

transformation des productions agricoles alimentaires dont la liste est 

®tablie par arr°t® conjoint du Ministre en charge de lôAgriculture et du 

Ministre de lôEconomie et des Finances. La dur®e de lôexon®ration est de 

cinq ans. 

12 bis 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

temporaires 

entreprises en 

zones CNO 

Sont affranchies de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et commerciaux ou 

sur les bénéfices agricoles, les entreprises créées, réimplantées ou rouvertes 

avant le 31 décembre 2012 en zones Centre, Nord et Ouest, au titre des 

exercices clos aux 31 décembre 2010, 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015. 

Cette exonération est ramenée à 75 % au titre des exercices clos aux 31 

décembre 2016 et 2017. 

12 ter-1° 
Accompagner la 

politique de relance 

économique 

Tous 
Entreprise en 

ex zones CNO 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exemptions 

temporaires 

entreprises en 

zones CNO 

Sont affranchies de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et commerciaux, 

les entreprises agro-industrielles intervenant dans les secteurs du coton, de 

lôanacarde et du karit® cr®®es, r®implant®es ou rouvertes avant le 31 

décembre 2012 en zones Centre, Nord et Ouest au titre des exercices clos 

aux 31 décembre 2010, 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015. Cette exonération 

est ramenée à 75 % au titre des exercices clos aux 31 décembre 2016 et 

2017. 

12 ter-2° 
Accompagner la 

politique de relance 

économique 

Agriculture 
Entreprise en 

ex zones CNO 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Déduction plus-

values 

Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 14, les plus-values provenant de 

la cession, en cours dôexploitation, dô®l®ments de lôactif immobilis® ne sont 

pas comprises dans le b®n®fice imposable de lôexercice au cours duquel 

elles ont été réalisées, si, dans la déclaration des résultats dudit exercice, le 

contribuable prend lôengagement de r®investir en immobilisations dans ses 

entreprises en C¹te dôIvoire, avant lôexpiration dôun d®lai de trois ans ¨ 

partir de la cl¹ture de lôexercice, une somme égale au montant de ces plus-

values ajout®e au prix de revient des ®l®ments c®d®s. Pour lôapplication des 

dispositions qui précèdent, les valeurs constituant le portefeuille sont 

consid®r®es comme faisant partie de lôactif immobilis® lorsquôelles sont 

entr®es dans le patrimoine de lôentreprise cinq ans au moins avant la date 

de la cession. 

28 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Plus-values 

cession de titres 

de participation 

Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 14, les plus-values provenant de 

la cession de titres de participation par les sociétés holdings telles que 

d®finies par lôarticle 23 du pr®sent Code, sont imposables ¨ lôimp¹t sur les 

bénéfices industriels et commerciaux au taux de 12 % selon certaines 

conditions, 

29 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération sur 

plus-value des 

sociétés de 

construction 

Sont ®galement exon®r®es de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et 

commerciaux, en ce qui concerne les sociétés ayant pour objet la 

construction dôimmeubles en vue de leur division, les plus-values résultant 

de lôattribution exclusive aux associ®s, par voie de partage en nature à titre 

pur et simple, de la fraction des immeubles construits par celles-ci et pour 

laquelle ils ont vocation.  

30 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

BTP Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération sur 

plus-value dans 

les fusions de 

sociétés et 

apports d'actifs 

Les plus-values, autres que celles réalisées sur les marchandises, résultant 

de lôattribution dôactions ou de parts sociales (parts de capital) à la suite de 

fusions de sociétés anonymes, ou à responsabilité limitée, sont exonérées 

de lôimp¹t sur les b®n®fices industriels et commerciaux. Il en est de même 

des plus-values, autres que celles réalisées sur les marchandises, résultant 

de lôattribution gratuite dôactions ou de parts sociales ¨ la suite de lôapport 

par une société anonyme ou à responsabilité limitée, à une autre société 

constitu®e sous lôune de ces formes, dôune partie de ses ®l®ments dôactif, ¨ 

condition que la sociét® b®n®ficiaire de lôapport ait son si¯ge social en C¹te-

dôIvoire.  

32 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Réduction 

d'impôt pour 

réinvestissement 

des bénéfices 

Les personnes morales ou physiques qui investissent en Côte d'Ivoire tout 

ou partie de leurs bénéfices peuvent obtenir une réduction sur le montant 

de l'impôt sur les bénéfices industriels, commerciaux ou agricoles 

110 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Tous Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Entreprises en 

zones CNO 

Sont exon®r®es de lôimp¹t sur les b®n®fices non commerciaux, les 

entreprises créées, réimplantées ou rouvertes avant le31 décembre 2012 en 

zones Centre, Nord et Ouest au titre des exercices clos aux 31 décembre 

2010, 2011, 2012, 2013, 2014 et 

2015. Cette exonération est ramenée à 75 % au titre des exercices clos aux 

31 décembre 2016 et 2017. 

110 bis 
Accompagner la 

politique de relance 

économique 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

IS 
Pour les adhérents CGA, la cotisation d'impôt exigible est réduite de moitié 

durant toute la période d'adhésion au centre, 
80 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   
Adhérents 

CGA 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

IMF entreprises 

nouvelles 

Les entreprises nouvelles sont exonérées de l'impôt minimum forfaitaire au 

titre de leur premier exercice comptable, 
40 

Soutenir la création 

d'entreprises 
Commerce   

Entreprises  

nouvelles 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

IMF 

Les personnes morales ou physiques qui bénéficient d'un régime 

d'exonération totale ou partielle d'impôt sur les bénéfices industriels et 

commerciaux sont exonérées, dans les mêmes conditions et quotités, de 

l'impôt minimum forfaitaire, 

41 
Accompagner la 

politique de relance 

économique 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

IMF 

Les entreprises nouvelles sont exonérées de l'impôt minimum forfaitaire au 

titre de leur premier exercice comptable. 
54 

Soutenir la création 

d'entreprises 
Commerce   

Entreprises  

nouvelles 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

prélèvement 

forfaitaires 

Par dérogation aux dispositions de l'article 258, sont taxés sur la base de la 

moitié du bénéfice net : Les ouvriers travaillant chez eux, les artisans 

travaillant chez eux ou en dehors. 

65 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Adhérents CGA 

Les adhérents des CGA bénéficient d'une réduction de 50% d'impôt sur le 

Bénéfice l'année de leur adhésion et les deux années suivantes. Cette 

réduction est ramenée à 20% à partir de la quatrième année et pendant toute 

la période d'adhésion à un CGA 

67 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

logements 

sociaux 

Les bénéfices résultant de l'exécution d'un programme de construction de 

logement à caractère économique et social ne sont passibles de l'impôt sur 

les bénéfices industriels et commerciaux qu'à concurrence de 50% de leur 

montant. 

69 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

BTP Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Grands 

investissements 

dans l'habitat 

Les entreprises agréées au régime fiscal en faveur des grands 

investissements dans l'habitat sont exonérées à hauteur de 50% de l'impôt 

sur les bénéfices pour le volet construction de logements, 

70 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

BTP Entreprises   

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

caractère 

économique et 

social  

économiques et 

sociaux 

Exonération 

temporaire 

d'IMF 

entreprises CNO 

Les entreprises relevant du régime visé à l'article 85, en période déficitaire 

et situées en zone de guerre sont exonérées de l'impôt minimum forfaitaire 

au titre des exercices comptables clos les 31 décembre 2002, 2003, 2004, 

2005. Les entreprises demeurées en activité en zones CNO sont également 

exonérés de l'impôt minimum forfaitaire au titre des exercices clos aux 31 

décembre, 2011, 2012, 2013, 2014 lorsqu'elles sont déficitaires. 

102-4° 
Accompagner la 

politique de relance 

économique 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

temporaire 

d'IMF  

Les entreprises nouvelles relevant de l'impôt sur les bénéfices non 

commerciaux prévu à l'article 85, sont exonérées de l'impôt minimum 

forfaitaire au titre de leur premier exercice comptable. 

102-5° 
Soutenir la création 

d'entreprises 
Services  

Entreprises  

nouvelles 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération BIC 

Exonération du BIC, IMF, Foncier et des droits d'enregistrement pour le 

titulaire du permis de recherche sans préjudice des dispositions de l'article 

162 

163 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

industrie 

minière 

Entreprises  

minières 
Régime minier 

Exonération 

temporaire du 

BIC 

Exonération du BIC et le l'IMF, pour le titulaire du permis d'exploitation, 

pendant les cinq premières années suivant la date de première production 

commerciale  

169 e 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

industrie 

minière 

Entreprises  

minières 
Régime minier 

Exonération du 

BIC 

Exonération de la  Contribution des patentes, pour le titulaire du permis 

d'exploitation, pour le seul fait de l'extraction et de la vente des matières 

extraites, pendant la durée de validité du permis d'exploitation. Cette 

exonération ne s'étend pas à la transformation des matières extraites 

169 e 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

industrie 

minière 

Entreprises  

minières 
Régime minier 

Régime de 

déclaration 
Code des investissements 37 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

Agrément à 

l'investissement 
Code des investissements 46 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

PME Code des investissements 46 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

Exonération de 

BIC 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement des 

zones franches 

(biotechnologique et 

halieutique) 

Services  
Entreprise 

ZBTIC 

Régimes  

francs 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exonérations de 

BIC 
Convention avec l'Etat 

Accords 

internationa

ux 

(UEMOA 

art. 3) 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services 

Entreprises du 

secteur des 

transports 

Convention 

avec l'Etat 

Exonération de 

patente 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement des 

zones franches 

(biotechnologique et 

halieutique) 

Industrie 
Entreprise 

EFTPH 

Régimes  

francs 
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Annexe 2:Mesures d®rogatoires relatives ¨ lôimp¹t foncier 

Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, bâtiments 

ou constructions appartenant à l'Etat, aux collectivités territoriales et 

aux établissements publics, lorsqu'ils sont affectés à un service public 

ou d'utilité générale et sont improductifs de revenus. 

151-1 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des installations qui dans 

les ports maritimes, fluviaux ou aériens, et sur les voies de navigation 

int®rieure font lôobjet de concessions d'outillage public accord®es par 

l'Etat à des chambres de commerce, d'agriculture ou d'industrie, ou à 

des municipalités et sont exploitées dans les conditions fixées par un 

cahier des charges 

151-2 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des ouvrages ®tablis pour 

la distribution de l'eau potable ou de l'énergie électrique et appartenant 

à l'Etat, ou à des collectivités territoriales 

151-3 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des ®difices servant ¨ 

lôexercice public des cultes 

151-4 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles ¨ usage 

scolaire non productifs de revenus fonciers 

151-5 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles affect®s ¨ 

des îuvres d'assistance m®dicale ou d'assistance sociale 

151-6 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles servant 

aux exploitations agricoles pour loger les animaux et serrer les 

récoltes 

151-7 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Agriculture 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des cases en paille 

151-8 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Ménages Ménages 
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des b©timents et 

installations des chemins de fer de l'Etat 

151-9 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, b©timents 

ou constructions appartenant à l'Etat, situés en zone portuaire et 

aéroportuaire et affectés aux ports et aéroports ivoiriens pour la 

151-10 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

r®alisation de leurs missions, ¨ lôexclusion de ceux qui sont donn®s en 

location 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, b©timents 

ou constructions appartenant aux ports ivoiriens et utilisés pour les 

besoins directs de l'exercice de leurs activités, à lôexclusion de ceux 

qui sont donnés en location 

151-11 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Tous les secteurs 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles à usage 

de bureau ou à usage sportif et les structures de formation en matière 

de sport appartenant ou mis gratuitement à la disposition des 

associations sportives reconnues par le ministère en charge du Sport 

et non productifs de revenus 

151-12 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des terrains de sport, des 

dispensaires, des marchés, des ponts, des routes et des pistes non 

productifs de revenus fonciers mis à la disposition des employés par 

les entreprises sur les sites des exploitations agro-industrielles et par 

les entreprises minières sur les sites d'exploitation et d'extraction 

minières 

151-13 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des terrains et 

installations de sport appartenant ou mis gratuitement de façon 

exclusive à la disposition des associations sportives reconnues par le 

ministère en charge du sport et non productifs de revenus 

151-14 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, b©timents 

ou constructions improductifs de revenus appartenant à l'Etat et mis à 

la disposition des sociétés d'Etat à condition que ceux-ci ne figurent 

pas à leur bilan 

151-15 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, bâtiments 

ou constructions appartenant à l'Etat, situés en zone aéroportuaire et 

affectés à la Société d'Exploitation et de Développement 

aéroportuaire, aéronautique et météorologique (SODEXAM) pour la 

réalisation de ses missions, ¨ lôexclusion de ceux qui sont donn®s en 

location 

151-16 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, bâtiments 

ou constructions appartenant à la Société d'Exploitation et de 

Développement aéroportuaire, aéronautique et météorologique 

(SODEXAM) et utilisés pour les besoins directs de l'exercice de ses 

activit®s, ¨ lôexclusion de ceux qui sont donnés en location 

151-17 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des entreprises agréées 

au régime fiscal en faveur des grands investissements dans l'habitat, 

pour la construction d'unités industrielles de fabrication des matériaux 

et autres intrants servant à la réalisation du volet construction des 

logements. Cette exonération s'étend sur la durée du projet y compris 

la période de réalisation des investissements. Le bénéfice de cet 

avantage est subordonné aux conditions visées à l'article 7 du CGI 

151-18 
Soutenir les 

entreprises 
Industrie Entreprises   

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, b©timents 

ou constructions appartenant au Centre national de Recherche 

agronomique et utilisés pour les besoins de ses activités, à l'exclusion 

de ceux donnés en location 

151-19 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles des 

associations et fondations caritatives reconnues dôutilit® publique, ¨ 

lôexclusion de ceux qui sont donn®s en location. 

Cette disposition ne s'applique qu'aux associations et fondations 

reconnues d'utilité publique agissant sans but lucratif et dont la 

gestion est désintéressée 

151-20 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Services  

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des immeubles, bâtiments 

ou constructions appartenant à la Société de Développement des 

For°ts (SODEFOR), et utilis®s pour les besoins directs de lôexercice 

de ses activit®s, ¨ lôexclusion de ceux qui sont donn®s en location 

151-21 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

revenu foncier 

Exemption de lôimp¹t sur le revenu foncier, des soci®t®s 

commerciales ayant pour seul objet la gestion de leur patrimoine 

foncier 

151-22 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Commerce    Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Réduction du 

taux 

Taux de lôimp¹t sur le patrimoine foncier fix® ¨ 11 % de la valeur 

locative. Ce taux est ramené à 4% dans les cas suivants :  

ï une seule habitation occup®e par le propri®taire ¨ titre dôhabitation 

principale ; 

ï une seule résidence secondaire à usage personnel improductive de 

revenus fonciers ; 

ï tous les immeubles bâtis, restés vacants pendant une période de six 

mois cons®cutifs au cours dôune m°me ann®e. 

158 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Particulier 

(Ménages) 
Ménages 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

zones CNO 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s b©ties 

les entreprises agro-industrielles intervenant dans les secteurs du 

coton, de lôanacarde et du karit®, cr®®es, r®implant®es ou rouvertes 

avant le 31 décembre 2012 dans les zones Centre, Nord et Ouest au 

158 bis 

Accompagner la 

politique de 

relance 

économique 

Agro-

industrie 

Entreprises  en 

zones ex CNO 

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

titre des années 2010 à 2015. Cette exonération est ramenée à 75 % 

au titre des années 2016 et 2017 

Exonération 

totale 

Exon®ration totale pendant une p®riode de 10 ans de lôimp¹t sur le 

patrimoine foncier des propriétés bâties pour les entreprises créées 

entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 2012 pour la production, 

la conservation, le conditionnement ou la transformation des 

productions agricoles alimentaires 

158 ter 

Accompagner la 

politique de 

relance 

économique 

Agro-

industrie 

Entreprises  en 

zones ex CNO 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains faisant l'objet d'une interdiction 

générale absolue de construire résultant par application de textes 

réglementaires de leur situation topographique et ceux qui font l'objet 

d'une interdiction temporaire ou conditionnelle résultant d'une 

décision particulière des autorités locales ne provenant pas du fait du 

propriétaire 

162-a 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

BTP 

Entreprises  ou 

personnes 

morales 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains dont le propriétaire se trouve privé 

temporairement de la jouissance par suite d'une situation de fait 

indépendante de sa volonté 

162-b 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Ménages Ménages 
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains appartenant à l'Etat, aux collectivités 

territoriales, affectés ou non à un usage public, mais improductifs de 

revenus 

162-c 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les pépinières et jardins d'essai créés par 

l'Administration ou par les sociétés d'intérêt collectif agricole et les 

centres de coopération et coordination agricoles dans un but de 

sélection et d'amélioration des plants. 

162-d 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Agriculture 
Entreprises  

agricoles 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains à usage scolaire, à usage du culte ou 

utilisés par des établissements d'assistance médicale ou sociale ou par 

162-e 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Etablisseme

nts de 

Formation 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

propriétés non 

bâties 

des sociétés reconnues d'utilité publique et agréées comme sociétés 

d'éducation physique ou de préparation militaire 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains remis en échange de terrains ou 

immeubles réquisitionnés, durant les cinq années suivant celle de leur 

attribution 

162-f 
Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

BTP Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains bornés concédés ou attribués durant 

l'année d'acquisition et les deux années suivantes 

162-g 
Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

BTP Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains et installations de sport appartenant ou 

mis gratuitement de façon exclusive à la disposition des associations 

sportives reconnues par le Ministère en charge du Sport et non 

productifs de revenus 

162-h 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les sols et dépendances immédiats des propriétés 

bâties ainsi que les terrains affectés à un usage commercial et 

industriel dont la valeur locative entre dans l'évaluation servant de 

base ¨ lôimp¹t sur le revenu foncier et de lôimp¹t sur le patrimoine 

foncier des propri®t®s b©ties. Les lotisseurs sont affranchis de lôimp¹t 

sur le patrimoine foncier des propriétés non bâties pendant une durée 

de trois ans à partir de l'année suivant l'expiration du délai prévu par 

l'arrêté d'autorisation de lotir visé à l'article 17 du décret n° 67-18 du 

11 janvier 1967 

162-i 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

Tous les 

secteurs 
Tous les secteurs 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les terrains appartenant au Centre national de 

Recherche agronomique et affectés à ses  activités de recherche ou 

utilisées à titre de plantations expérimentales 

162-j 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administrati

on 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propriétés non 

bâties, concernant les terrains attribués pour la construction 

dôimmeubles dôhabitation ¨ des entreprises de promotion immobili¯re 

et réservés à la voirie et aux équipements sociaux à hauteur de 25 % 

de la superficie totale 

162-k 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

BTP 

Entreprises  du 

secteur des 

grands 

investissements 

dans l'habitat 

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant les entreprises agréées au régime fiscal en faveur 

des grands investissements dans l'habitat, pour la construction d'unités 

industrielles de fabrication des matériaux et autres intrants servant à 

la réalisation du volet construction des logements. Cette exonération 

s'étend sur la durée du projet y compris la période de réalisation des 

investissements. Le bénéfice de cet avantage est subordonné aux 

conditions visées à l'article 7 du Code général des Impôts. 

163 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

Industrie Entreprises   

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Exemption de 

lôimp¹t sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exemption de lôimp¹t sur le patrimoine foncier des propri®t®s non 

bâties, concernant :  

ï les entreprises nouvelles, réimplantées ou rouvertes avant le 31 

décembre 2012 en zones Centre, Nord et Ouest au titre des années 

2010, 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015. Cette exonération est ramenée 

à 75% au titre des années 2016 et 2017; 

ï les entreprises agro-industrielles intervenant dans les secteurs du 

coton, de lôanacarde et du karité, créées, réimplantées ou rouvertes 

avant le 31 décembre 2012 dans les zones Centre, Nord et Ouest au 

titre des années 2010 à 2015. Cette exonération est ramenée à 75% les 

années 2016 et 2017; 

ï les entreprises créées entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 

2012 pour la production, la conservation, le conditionnement ou la 

transformation des productions agricoles alimentaires, pendant une 

période de 10 ans. La liste des produits agricoles alimentaires est 

établie par arrêté conjoint du Ministre. 

163 bis 

Accompagner la 

politique de 

relance 

économique 

Industrie 
Entreprises  en 

zones ex CNO 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la taxe 

d'habitation 

Exemption de la taxe d'habitation, des immeubles exemptés de l'impôt 

sur le revenu foncier et/ou de l'impôt sur le patrimoine foncier ainsi 

que toutes les habitations à loyer modéré 

 

 

308 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Ménages Ménages 

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exonération 

FONCIER 

Exonération du BIC, IMF, Foncier et des droits d'enregistrement pour 

le titulaire du permis de recherche sans préjudice des dispositions de 

l'article 162 

163 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

industrie 

minière 

Entreprises  

minières 
Régime minier 

Exonération de 

l'impôt sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés 

bâties et Impôt 

sur le 

patrimoine 

foncier des 

propriétés non 

bâties 

Exonération  de l'impôt sur le patrimoine foncier des propriétés bâties 

et de l'impôt sur le patrimoine foncier des propriétés non bâties, à 

l'exclusion de l'impôt sur la revenu foncier, de la taxe de voirie, 

d'hygiène et d'assainissement, pour le titulaire du permis 

d'exploitation, pour les locaux situés en dehors du périmètre minier 

pendant la durée de validité du permis d'exploitation 

169 a 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

industrie 

minière 

Entreprises  

minières 
Régime minier 

Agrément à 

l'investissement 
Code des investissements 46 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

PME Code des investissements 46 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

Exonération 

foncier 
Code pétrolier 

Art 17.7 du 

Contrat de 

partage de 

production 

Soutenir le 

développement du 

secteur pétrolier 

Entreprises 

pétrolières 

Entreprises 

pétrolières 
Régime pétrolier 

Exonération du 

foncier 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones franches 

(ZBTIC et 

EFTPH) 

Services  
Entreprise 

ZBTIC 
Régimes  francs 

Exonération de 

patente 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones franches 

(ZBTIC et 

EFTPH) 

Industrie 
Entreprise 

EFTPH 
Régimes  francs 
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Annexe 3:Mesures dérogatoires relatives aux impôts sur les traitements et salaires 
 

Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exonération 

partielle ITS 

Sont affranchis de lôimp¹t sur les traitements, salaires, pensions rentes 

viagères (ITS) dans la limite du dixième de la rémunération totale 

(indemnités comprises) perçue par le contribuable, les allocations 

spéciales destinées à couvrir les frais inhérents à la fonction ou à 

lôemploi et effectivement utilis®es conformément à leur objet. 

116-1 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les allocations familiales, allocations 

dôassistance ¨ la famille, les majorations de soldes, dôindemnit®s ou 

de pensions attribuées en considération de la situation ou des charges 

de famille. 

116-2 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS Les pensions servies en vertu de la loi du31 

mars 1919 ¨ lôexclusion de la partie des pensions mixtes vis®es ¨ 

lôarticle 60 (paragraphe 2) de ladite loi, qui correspond ¨ la dur®e des 

services. 

116-3 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les pensions servies en vertu de la loi du 24 

juin 1919 aux victimes civiles de la guerre et leurs ayants droit. 
116-4 

Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les rentes viag¯res et indemnit®s temporaires 

attribu®es aux victimes dôaccidents du travail. 
116-5 

Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS la retraite du combattant institu®e par les 

articles 197 à 199 de la loi du 16 avril 1930. 
116-6 

Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les appointements des personnels 

diplomatiques pour lôexercice de leurs fonctions dans la mesure o½ 

les pays quôils repr®sentent accordent des avantages analogues aux 

personnels diplomatiques ivoiriens. 

116-7 
respecter les 

traités et accords 

internationaux 

Organisations 

internationale

s 

Organismes et 

représentations 

diplomatiques 

internationaux 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les salaires vers®s par les entreprises 

agricoles, agro-industrielles et assimil®es vis®es ¨ lôarticle 147, aux 

travailleurs classés dans les catégories professionnelles fixées à 

lôarticle148. 

116-8 
Soutenir le 

secteur agricole 
Agriculture Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont affranchis de lôITS sous la double limite du dixi¯me de la 

rémunération mensuelle brute imposable, hors avantages en nature, et 

dôun montant mensuel de 300 000 francs, les cotisations patronales 

versées par les employeurs à des organismes de retraite et de 

prévoyance complémentaires. 

116-9 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exonération 

partielle ITS 

Sont affranchis de lôITS la prime de transport vers®e aux salari®s dans 

la limite dôun montant ®gal ¨ 25 000 francs par mois et par salarié. 
116-10 

Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les d®penses que lôemployeur consacre ¨ la 

prise en charge médicale et paramédicale des personnes ayant 

contracté le VIH/SIDA ainsi que celles correspondant aux coûts des 

dialyses pour insuffisance rénale. Les dépenses que lôemployeur 

consacre à la prise en charge médicale et paramédicale des personnes 

atteintes du cancer ainsi que celles afférentes aux frais de dépistage 

de cette affection. 

116-11 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS lôindemnit® de stage vers®e aux ®tudiants 

dans le cadre de leur stage-®cole pour une dur®e nôexc®dant pas six 

mois et pour la tranche de lôindemnit® mensuelle ®gale ou inf®rieure 

¨ 100 000 francs. Sont affranchis de lôITS lôindemnit® dôapprentissage 

vers®e aux apprenants dans le cadre dôun contrat dôapprentissage pour 

une dur®e nôexc®dant pas deux ans et pour un montant mensuel ®gal 

ou inférieur à 50 000 francs. 

116-12 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les pensions de retraite lorsque leur montant 

est égal ou inférieur à 300 000 francs par mois. 
116-13-1° 

Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les rentes viag¯res lorsque leur montant est 

égal ou inférieur à 100 000 francs par mois. 
116-13-2° 

Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les d®penses de sant® engag®es par les 

entreprises pour la constitution de boîte de pharmacie permettant de 

faire face aux premiers soins des employés malades, les coûts de 

traitement du paludisme, de la tuberculose, de lôh®patite virale, du 

diab¯te et de lôhypertension art®rielle dont ces employ®s sont atteints 

ainsi que les sommes versées aux mutuelles de santé du personnel ou 

aux compagnies dôassurances, ¨ leurs courtiers, gestionnaires de 

portefeuilles, dans le cadre de contrat groupe dôassurances maladie. 

116-14 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les r®mun®rations vers®es par lôInstitut 

africain pour le Développement économique et social, (INADES). 
116-15 

respecter les 

traités et accords 

internationaux 

Organisations 

internationale

s 

Sociétés d'Etat 

et organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les d®penses que lôemployeur consacre ¨ la 

prise en charge des frais de transport en commun du personnel, dans 

la limite de 20000 francs CFA par mois et par salarié. 

116-16 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les d®penses support®es par lôemployeur pour 

la prise en charge des frais de restauration du personnel dans les 

cantines de lôentreprise dans la limite de 30 000 francs CFA par mois 

et par salarié. 

116-17 
Alléger la charge 

fiscale des 

ménages 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale ITS 

Sont affranchis de lôITS les logements ¨ caract¯re social de quatre 

pi¯ces au plus, dont le montant nôexc¯de pas vingt millions (20 000 

000) de francs hors taxes, mis gratuitement à la disposition des 

ouvriers ou agents de maîtrise par les entreprises agricoles ou agro-

industrielles, sur les sites de leurs plantations. 

116-18 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les entreprises d'exploitations de 

quelque nature quôelles soient. 

147-1 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les entreprises d'exploitations des 

bois : Travaux dôabattage, dô®branchage, de transport en for°t et 

lorsquôils sont exécutés sur parterre de la coupe, travaux de débit, de 

faonnage, de sciage, dôempilage et carbonisation. 

147-2 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les entreprises d'exploitations 

dô®levage, de dressage, dôentra´nement, des haras. 

147-3 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les bureaux, dépôts et magasins de 

vente se rattachant à des exploitations agricoles, lorsque lôexploitation 

agricole constitue le principal établissement. 

147-4 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les Coopératives agricoles de 

culture et de stockage en commun ou de motoculture, ¨ lôexclusion 

des autres coop®ratives qui sont soumises aux dispositions de lôalin®a 

premier de lôarticle 112 de la loi du 15 décembre 1952. 

147-5 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les entreprises d'entreprises de 

marais salants. 

147-6 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

partielle ITS 

Sont exonérés (salariés) de l'impôt ITS et soumises à la contribution 

de 2% à la charge des employeurs, les entreprises d'entrepreneurs ou 
147-7 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

particuliers occupant des travailleurs agricoles ¨ lôentretien ou ¨ la 

mise en état des jardins. 

Exonération 

totale CE 

Sont exempté du versements de la contribution employeur, les 

sommes payées pendant la période d'exploration par tout titulaire de 

permis de recherche de substances minérales utiles classées en régime 

minier, 

134-3 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale CE 

Les rémunérations versées au personnel local sont exonérées de la 

contribution à la charge des employeurs visée au présent article. 
134-4 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

totale CE 

La Caisse nationale de Prévoyance sociale est exonérée de la 

contribution à la charge des employeurs sur les indemnités de 

maternit® quôelle verse. 

135 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

temporaire CE 

Sont exonérés de la contribution à la charge des employeurs 

jusquôau 31 d®cembre 2005, les salaires vers®s au personnel local 

par les entreprises exploit®es en C¹te dôIvoire. 

Cette exonération est subordonnée : 

ï ¨ une baisse du chiffre dôaffaires dôau moins 25 % par rapport au 

chiffre dôaffaires de lôann®e 2002 et; 

ï au maintien de lôensemble du personnel au 19 septembre 2002 ou 

à la reprise après cette date du personnel licencié pour motif 

économique. Cette mesure est accordée sur autorisation du Directeur 

général des Impôts. 

 

Sont exonérées de la contribution nationale pour le développement 

économique, culturel et social de la nation pendant deux ans à 

compter de la date dôembauche, les r®mun®rations vers®es au titre du 

premier emploi du salarié. 

Les rémunérations versées aux personnes handicapées physiques 

sont exonérées pendant cinq ans ¨ compter de la date de lôembauche, 

de la contribution nationale pour le développement économique, 

culturel et social de la nation, de la taxe à la formation 

professionnelle continue et de la taxe dôapprentissage 

136 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exonération 

temporaire CE 

Sont exonérés de la contribution nationale pour le développement 

économique, culturel et social de la nation, les indemnités versées 

aux stagiaires dans le cadre de leur stage dôembauche. 

Cette exonération est subordonnée aux 

conditions suivantes : 

ï la dur®e de lôexon®ration ne doit pas exc®der 

douze mois ; 

ï lôindemnit® ne doit pas exc®der 150 000 francs par mois et par 

stagiaire. 

En ce qui concerne les rémunérations versées au personnel des 

entreprises relevant dôun r®gime r®el dôimposition, cr®®es, 

réimplantées ou rouvertes avant le 31 décembre 2012 dans les zones 

Centre, Nord et Ouest, elles sont exonérées sur la période 2010 à 

2015 de la contribution nationale pour le développement 

économique, culturel et social de la nation à la charge des 

employeurs. Cette exonération est ramenée à 75 % pour les années 

2016 et 2017. 

Pour les rémunérations versées au personnel des entreprises agro-

industrielles intervenant dans les secteurs du coton, de lôanacarde et 

du karité, créées, réimplantées ou rouvertes dans les zones Centre, 

Nord et Ouest avant le 31 décembre 2012, elles sont exonérées sur la 

période 2010 à 2015. Cette exonération est ramenée à 75% au titre 

des années 2016 et 2017. 

136 bis 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération 

temporaire CE 

Sont exonérées de la contribution 

 Il sôagit de la contribution nationale pour le nationale pour le 

développement économique développement économique culturel et 

social de la Nation culturel et social de la nation à la charge de 

lôemployeur: 

1 ï les r®mun®rations vers®es par lôInstitut africain pour le 

développement économique et social (INADES); 

2 ï les rémunérations versées pendant dix ans, au personnel des 

entreprises créées entre le 1er janvier 2010 et le 31 décembre 

2012pour la production, la conservation, le conditionnement ou la 

transformation des productions agricoles alimentaires dont la liste est 

®tablie par arr°t® conjoint du Ministre en charge de lôAgriculture et 

du Ministre de lôEconomie et des Finances. 

137 

Soutenir la 

politique de 

l'emploi et de la 

lutte contre le 

chômage 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Remboursement 

FDFP 

Outre les exonérations prévues par le CGI pour la contribution de 

base, des remboursements peuvent être accordés aux entreprises 

assujetties qui en feront la demande 

144 

Soutenir le 

secteur de 

l'éducation et de 

la formation 

Tous les 

secteurs 
Entreprises   

Régime de droit 

commun (CGI) 

Régime de 

déclaration 
Code des investissements 37 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

Agrément à 

l'investissement 
Code des investissements 46 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

PME Code des investissements 46 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

Exonération des 

ITS 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones 

franches (ZBTIC 

et EFTPH) 

Industrie, 

Services  

Entreprise 

ZBTIC 
Régimes  francs 

Exonération des 

ITS 
Autres lois et dispositions diverses 

Accords 

internationa

ux 

Faciliter 

(encourager) la 

réalisation 

d'îuvres ¨ 

caractère social 

et humanitaire 

Services  
ONG 

nationales 

Autres lois et 

dispositions 

diverses 

Exonération des 

ITS 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones 

franches (ZBTIC 

et EFTPH) 

Services  
Entreprise 

ZBTIC 
Régimes  francs 

Exonération de 

patente 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones 

franches (ZBTIC 

et EFTPH) 

Industrie 
Entreprise 

EFTPH 
Régimes  francs 
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Annexe 4: Mesures dérogatoires relatives à la contribution des patentes 

 

Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption du 

droit sur la 

valeur locative 

Exemption du droit sur la valeur locative, des professions visées à 

lôarticle 268 du Code g®n®ral des Imp¹ts  ainsi que les marchands 

forains avec véhicule automobile 

276 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption du 

droit sur la 

valeur locative 

Exemption du droit sur la valeur locative, des soci®t®s dôEtat pour les 

immeubles, b©timents ou constructions, appartenant ¨ lôEtat et mis ¨ 

leur disposition à condition que ceux-ci ne figurent pas à leur bilan 

277 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Réduction du 

taux du droit 

sur la valeur 

locative  

Fixation à 18,5 % de la valeur locative des locaux professionnels. Ce 

taux est ramen® ¨ 16 % pour les ®tablissements ne relevant pas dôun 

p®rim¯tre communal. Toutefois, lorsquôil est d¾, le droit sur la valeur 

locative ne peut °tre inf®rieur au tiers du droit sur le chiffre dôaffaires 

278 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement ¨ la patente de lôEtat, des collectivit®s 

territoriales et les établissements publics pour les services publics 

dôutilit® g®n®rale 

280-1 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des fonctionnaires et employés 

salari®s en ce qui concerne seulement lôexercice de leur fonction 

280-2 
Alléger la 

charge fiscale 

des ménages 

Ménages Ménages 
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des peintres, sculpteurs, 

dessinateurs et graveurs considérés comme artistes et ne vendant que 

le produit de leur art 

280-3 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Artisanat Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 
Non assujettissement ¨ la patente des ®tablissements dôenseignements 

scolaires et universitaires 

280-4 

Soutenir le 

secteur de 

l'éducation et de 

la formation 

Administration 
Etablissements 

de formation 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des entreprises de publication de 

journaux et périodiques 

280-5 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des agriculteurs et les éleveurs qui 

ne vendent ou ne manipulent que les récoltes, fruits, produits 

dô®levage provenant de leur exploitation et qui ont un chiffre 

dôaffaires annuel inf®rieur ¨ celui fix® pour relever dôun r®gime r®el 

dôimposition 

280-6 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Agriculture Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des concessionnaires des mines et 

carri¯res pour le seul fait de lôextraction et de la vente des mati¯res 

par eux extraites, lôexemption ne pouvant en aucun cas °tre ®tendue ¨ 

la transformation des matières extraites 

280-7 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des propriétaires ou locataires 

louant accidentellement en meublé une partie de leur habitation 

personnelle lorsque dôailleurs cette location ne pr®sente aucun 

caractère périodique 

280-8 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement ¨ la patente des loueurs dôune chambre 

meublée 
280-9 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Services  

Entreprises  et 

personnes 

morales 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des associés des sociétés de 

capitaux 
280-10 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des caisses dô®pargne et de 

prévoyance administrées gratuitement 
280-11 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des établissements publics ou 

privés ayant pour but de recueillir les enfants pauvres et de leur 

donner une profession 

280-12 

Soutenir le 

secteur de 

l'éducation et de 

la formation 

Services  
Etablissements 

de Formation 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des voyageurs, représentants et 

placiers de commerce et dôindustrie quôils travaillent pour le compte 

dôune ou plusieurs maisons, quôils soient r®mun®r®s par des remises 

proportionnelles ou des appointements fixes, ¨ la condition quôils ne 

fassent aucune op®ration pour leur compte personnel et quôils 

nôaient pas de personnalit® professionnelle ind®pendante de celle 

des commerçants dont ils placent les produits 

280-13 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Particuliers 
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des sociétés coopératives agricoles 

de production et leurs unions pour les opérations qui, entrant dans 

les usages normaux de lôagriculture, ne donneraient pas lieu ¨ 

lôapplication de la patente si elles ®taient effectu®es dans les m°mes 

conditions par chacun des adhérents desdites sociétés 

280-14 
Soutenir les 

coopératives 

agricoles 

agriculture 
Sociétés 

coopératives 

Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des sociétés coopératives de 

consommation quand elles se bornent à grouper les commandes de 

leurs adhérents et à distribuer dans de simples magasins de dépôt les 

marchandises ayant fait lôobjet de ces commandes ou bien lorsque 

ne vendant quô¨ leurs soci®taires, leurs bonis sont ¨ lôexclusion de 

tout autre emploi, répartis entre ces sociétaires ou versés à des 

îuvres dôint®r°t général, ou consacrés à des réserves qui ne sont pas 

destin®es ¨ °tre r®parties entre les porteurs dôactions. Ne perdront 

pas cependant les droits ¨ lôexemption, les soci®t®s dont les statuts 

pr®voient lôattribution au capital social dôun int®r°t fixe nôexcédant 

pas la limite de 6 %. 

280-15 
Soutenir les 

sociétés 

coopératives 

Services  
Sociétés 

coopératives 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des syndicats agricoles et les 

sociétés de crédit agricole 
280-16 

Soutenir le 

développement 

du secteur 

agricole 

Agriculture 
Entreprises  

agricoles 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des planteurs vendant du bois de 

chauffe provenant exclusivement du débroussaillement pour mise en 

valeur de leurs plantations 

280-17 

Soutenir le 

développement 

du secteur 

agricole 

Agriculture 
Entreprises  

agricoles 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des sociétés de secours et de prêts 

mutuels agricoles 
280-18 

Soutenir le 

développement 

du secteur 

agricole 

Agriculture 
Entreprises  

agricoles 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement ¨ la patente des redevables de lôimp¹t 

synthétique, de la taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans 

et les vendeurs en ambulance exonérés du paiement de ladite taxe. 

280-19 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Artisans, 

Services, 

Commerçants 

Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des transporteurs domiciliés et 

r®guli¯rement patent®s dans les pays de lôUnion Economique et 

Monétaire Ouest Africaine, lorsquôils transportent : 

ï des marchandises ou matériels débarqués à Abidjan à destination 

des autres pays membres de lôUnion ; 

ï ou des produits du cru, en provenance des autres pays membres de 

lôUnion devant °tre embarqu®s ¨ Abidjan 

280-20 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des institutions financières à 

caractère mutualiste, coopératif agréées dans le cadre strict de leur 

activité 

280-21 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement ¨ la patente des coop®ratives dôachat qui 

fonctionnent conformément à leur objet et dont les membres sont 

immatriculés fiscalement et acquittent individuellement la 

contribution des patentes 

280-22 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement ¨ la patente des contribuables vis®s ¨ lôarticle 

272 du CGI, à raison de leurs véhicules inutilisés au 1er janvier de 

lôann®e dôimposition. Est consid®r® comme v®hicule inutilis®, tout 

véhicule dont la carte grise aura été déposée auprès du receveur des 

Produits divers de la Direction générale des Impôts ou des receveurs 

des Imp¹ts Divers au plus tard le 31 janvier de lôann®e dôimposition.  

280-23 
Soutenir le 

secteur des 

transports 

Services  

Entreprises  du 

secteur des 

transports 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des petites et moyennes 

entreprises constituées sous la forme de personnes morales exerçant 

dans le domaine de la transformation industrielle et des nouvelles 

technologies de lôinformation et de la communication pour lôann®e 

de cr®ation et ¨ hauteur de 50 % pour lôann®e suivante. Pour 

b®n®ficier de la mesure pr®vue ¨ lôalinéa ci-dessus, lôentreprise doit 

remplir les conditions prévues aux articles 113 et 114 du Code 

général des Impôts 

280-24 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des structures exerçant dans le 

domaine de la micro finance quelle que soit leur forme, en ce qui 

concerne leurs op®rations de collecte de lô®pargne et de distribution 

du crédit, ainsi que les membres ou clients de ces structures 

concernant les rémunérations des parts sociales et les revenus tirés 

de leur épargne 

280-25 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des centres de gestion agréés au 

titre de lôann®e de leur cr®ation et les deux ann®es suivantes 
280-26 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des adhérents des centres de 

gestion agr®®s au titre de lôann®e de leur adh®sion et les deux ann®es 

suivantes. Cette exonération est ramenée à 50 % les quatrième et 

cinquième années 

280-27 
Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Services  Adhérents CGA 
Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente du Centre national de Recherche 

agronomique dans le cadre de ses activités de recherche 
280-28 

Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement ¨ la patente des entreprises relevant dôun 

r®gime r®el dôimposition et r®alisant un chiffre dôaffaires inférieur à 

un milliard pour lôann®e de leur cr®ation. Cette dur®e est port®e ¨ 

deux ans pour celles créées en zones ex-assi®g®es jusquôau 31 

décembre 2010 

280-29 
Soutenir la 

création 

d'entreprises 

Services  
Entreprises  

nouvelles 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des entreprises de transport public 

de personnes ou de marchandises jusquôau 31 d®cembre 2010, pour 

les v®hicules de transport neufs ou dôoccasion de moins de six ans 

acquis au titre des exercices 2006, 2007, 2008, 2009 et 2010 

280-30 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption de 

la  Contribution 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des organismes de bienfaisance et 

les associations sans but lucratif 
280-31 

Faciliter 

(encourager) la 

réalisation 

d'îuvres ¨ 

caractère social 

et humanitaire 

Services  
ONG 

internationales 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération de 

la Contribution 

des patentes 

zones CNO 

Non assujettissement à la patente des entreprises nouvelles, 

réimplantées ou rouvertes avant le 31 décembre 2012 en zones 

Centre, Nord et Ouest au titre des exercices 2010, 2011, 2012, 2013, 

2014 et 2015. Cette exonération est ramenée à 75 % au titre des 

exercices 2016 et 2017 

280-32 

Accompagner la 

politique de 

relance 

économique 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération de 

la Contribution 

des patentes 

zones CNO 

Non assujettissement à la patente des entreprises agro-industrielles 

intervenant dans les secteurs du coton, de lôanacarde et du karit®, 

créées, réimplantées ou rouvertes avant le 31 décembre 2012 dans 

les zones Centre, Nord et Ouest au titre des exercices 2010 à 2015. 

Cette exonération est ramenée à 75% pour les exercices 2016 et 

2017. Pour les entreprises de production effectuant des opérations 

dôachat de produits, lôexon®ration nôest acquise que si la valeur des 

achats nôexc¯de pas 15 % de la valeur de la production totale 

280-33 

Accompagner la 

politique de 

relance 

économique 

Agriculture Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption des 

Contributions 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des entreprises créées entre le 1er 

janvier 2010 et le 31 décembre 2012 pour la production, la 

conservation, le conditionnement ou la transformation des 

productions agricoles alimentaires, pendant une période de 10 ans. 

La liste des produits agricoles alimentaire est établie par arrêté 

280-34 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Agro-industrie Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 
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Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

conjoint du Ministre en charge de lôAgriculture et du Ministre de 

lôEconomie et des Finances 

Exemption des 

Contributions 

des patentes 

Non assujettissement à la patente de la Société des Transports 

abidjanais (SOTRA) et ses filiales d®tenues ¨ 100%, jusquôau 31 

décembre 2015 

280-35 
Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exemption des 

Contributions 

des patentes 

Non assujettissement à la patente des entreprises constituées pour 

exécuter un programme de construction de logements à caractère  

®conomique et social, pendant lôann®e o½ elles commencent ¨ 

exercer et pendant les deux années suivantes 

281 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

Services  

Entreprises  du 

secteur des 

grands 

investissements 

dans l'habitat 

Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération de 

la  Contribution 

des patentes 

Exonération de la contribution des patentes aussi bien pour le volet 

construction de logements que pour les unités industrielles de 

fabrication des matériaux et autres intrants servant à la réalisation 

des logements, les entreprises agréées au régime fiscal en faveur des 

grands investissements dans lôhabitat 

282 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

Industrie 

Entreprises  du 

secteur des 

grands 

investissements 

dans l'habitat 

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques et 

sociaux 

Réduction de la  

Contribution 

des licences 

Réduction des droits afférent aux deux premières classes (art. 302) 

des trois quarts pour les cercles et autres associations récréatives 

lorsqu'ils sont exemptés de la contribution des patentes. Les droits 

sont réduits des deux tiers pour les personnes vendant uniquement 

du vin et de la bière 

301 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   
Régime de droit 

commun (CGI) 

Exonération de 

la  Contribution 

des patentes 

Exonération de la  Contribution des patentes, pour le titulaire du 

permis d'exploitation, pour le seul fait de l'extraction et de la vente 

des matières extraites, pendant la durée de validité du permis 

d'exploitation. Cette exonération ne s'étend pas à la transformation 

des matières extraites 

169 d 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

industrie 

minière 

Entreprises  

minières 
Régime minier 

Régime de 

déclaration 
Code des investissements 37 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 



 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 87 

Mode 
d'incitation 

Mesure incitative Référence Objectif 
Secteurs 
d'activités 

Bénéficiaires Régime 

Agrément à 

l'investissement 
Code des investissements 46 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

PME Code des investissements 46 
Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Industrie Entreprises   

Régimes du 

code des 

investissements 

Exonération de 

la patente 
Code pétrolier 

Art 17.7 du 

Contrat de 

partage de 

production 

Soutenir le 

développement 

du secteur 

pétrolier 

Entreprises 

pétrolières 

Entreprises 

pétrolières 
Régime pétrolier 

Exonération de 

patente 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones 

franches 

(ZBTIC et 

EFTPH) 

Industrie 
Entreprise 

EFTPH 
Régimes  francs 

Exonération de 

patente 
Régimes  francs 

Lois 

particulières 

Soutenir le 

développement 

des zones 

franches 

(ZBTIC et 

EFTPH) 

Services  
Entreprise 

ZBTIC 
Régimes  francs 
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Annexe 5: Mesures dérogatoires relatives à la taxe sur les opérations bancaires 

 

Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires des agios sur les 

lignes de crédits ou prêts consentis par les banques étrangères aux 

établissements de crédit ivoiriens, à la condition que ces mêmes crédits 

ou prêts ne soient pas utilisés par lesdits établissements pour leurs 

besoins personnels, ainsi que les intérêts des prêts et avances que les 

®tablissements de cr®dits locaux sôaccordent entre elles. Il en est de 

même pour ceux consentis à ces mêmes établissements par la Banque 

Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest 

398-1 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant :  

a) Les prêts consentis par les institutions financières à caractère 

mutualiste ou coopératif agréées, à leurs adhérents. 

b) Les prêts consentis par les banques locales aux institutions 

financières à caractère mutualiste ou coopératif agréées. 

398-2 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant :  

a) Les pr°ts ¨ court terme dits ç pr°ts de soudureè dôun montant 

maximum cumulé de 300 000 francs par bénéficiaire, accordés aux 

petits agriculteurs qui mettent leur exploitation directement en valeur 

ainsi quôaux petits commerçants et prestataires de services. 

b) Les pr°ts dits ç pr°ts acqu®reurs è en vue de lôaccession ¨ la propri®t® 

de logements économiques et sociaux. Cette exonération ne peut être 

acquise que dans le cadre des dispositions de lôarticle 17 de lôannexe 

fiscale à la loi de Finances n° 71-683 du 28 décembre1971 modifiée 

par lôarticle 4 de lôannexe fiscale ¨ la loi de Finances nÁ 2002-156 du 

15mars 2002 et par lôarticle 1er de lôannexe fiscale ¨ la loi de Finances 

n° 2004-271 du 15 avril 2004. 

398-3 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

agios afférents à la mobilisation par voie de réescompte ou de 

pension, des effets publics ou privés figurant dans le portefeuille des 

banques, des établissements financiers et des organismes publics ou 

semi-publics, habilit®s ¨ r®aliser des op®rations dôescompte, ainsi que 

ceux afférents à la première négociation des effets destinés à 

mobiliser les prêts consentis par les mêmes organismes 

398-4 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

intérêts ou revenus des titres émis ¨ lôoccasion de la conclusion de 

convention de travaux à paiement différé, par le Trésor public1et, le 

cas échéant, par les organismes publics ou parapublics dont la liste 

sera fixée par décret. 

398-5 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

pr°ts consentis par les banques et ®tablissements financiers ¨ lôEtat de 

Côte-dôIvoire en 2003 et 2004 

398-6 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

int®r°ts des bons de caisse, lorsquôils ont effectivement fait lôobjet de 

la retenue de 25 % vis®e ¨ lôarticle 90 du Code g®n®ral des Imp¹ts 

398-7 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

services bancaires et financiers rendus, ainsi que les intérêts des prêts 

consentis ¨ lôInstitut africain pour le D®veloppement ®conomique et 

social (INADES) 

398-8 

Soutenir les 

institutions de 

l'Etat 

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

op®rations de collecte de lô®pargne et de distribution du cr®dit des 

structures exerçant dans le domaine de la micro finance quelle que soit 

leur forme juridique, y compris les paiements dôint®r°ts sur les cr®dits 

obtenus par les membres de ces institutions 

398-9 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

produits, les plus-values et les transactions se rapportant aux titres 

dôEtat ®mis par les Etats membres de lôUnion Mon®taire Ouest 

Africaine en représentation des concours consolidés de la Banque 

Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest 

398-10 

Inciter à 

l'investissement et 

aux 

réinvestissements  

Administration 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

crédits acquéreurs pour les logements construits par les entreprises 

agréées au régime fiscal en faveur des grands investissements dans 

lôhabitat. Le b®n®fice de cet avantage est subordonné aux conditions 

vis®es ¨ lôarticle 7 du code g®n®ral des Imp¹ts 

398-11 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

BTP 

Entreprises  du 

secteur des grands 

investissements 

dans l'habitat 

Régime en 

faveur de 

l'habitat et des 

logements 

économiques 

et sociaux 
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Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

Exonération 

de la TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

intérêts des crédits promoteurs accordés aux entreprises de 

construction de logements, à caractère économique et social pour la 

réalisation des programmes agréés 

398-12 

Promouvoir les 

programmes de 

l'habitat et des 

logements à 

caractère 

économique et 

social  

BTP 

Entreprises  du 

secteur des grands 

investissements 

dans l'habitat 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

de la TOB 

zones CNO 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

intérêts de prêts accordés de 2010 à 2012, par les banques aux 

entreprises nouvelles, réimplantées ou rouvertes en zones Centre, Nord 

et Ouest 

398-13 

Accompagner la 

politique de 

relance 

économique 

Services  
Entreprises  en 

zones ex CNO 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

TOB 

Exonération de la taxe sur les opérations bancaires concernant les 

exportations et les services assimilés à des exportations. 
399 

Soutenir les 

entreprises et le 

secteur privé 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

TOB 
Code pétrolier 

Art 17.7 

du CPP 

Soutenir le 

développement du 

secteur pétrolier 

Entreprises 

pétrolières 

Entreprises 

pétrolières 

Régime 

pétrolier 
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Annexe 6: Mesures dérogatoires relatives à la taxe sur la valeur ajoutée 

 

Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

Exonération 

permanente de 

TVA 

Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée : 1ï Les ventes de 

timbres ou de papiers timbrés. 
355-1 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

2ï Les ventes ou cessions faites par des services ou organismes 

administratifs. 
355-2 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

3ï Les opérations effectuées par les sociétés ou compagnies 

dôassurances et tous autres assureurs, quelle que soit la nature des 

risques assurés, et qui sont soumises à la taxe prévue au titre 

troisième de la deuxième partie du présent Livre ainsi que les 

commissions des interm®diaires dôassurances. 

355-3 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

4ï Les opérations ayant pour objet la transmission de propriété 

ou dôusufruit de biens immeubles, de fonds de commerce ou de 

clientèle etc.., visées aux articles 550 et 556 du présent Code, à 

lôexclusion des op®rations de m°me nature vis®es ¨ lôarticle 553 

du même Code. 

355-4 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

5ï Les recettes provenant de la composition, de lôimpression ou 

de la vente des journaux et p®riodiques, ¨ lôexception des recettes 

afférentes à la publicité. 

355-5 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

6ï Les ventes de livres, ainsi que les travaux de composition, 

dôimpression et toutes op®rations de faon n®cessaires ¨ la 

fabrication des livres. 

355-6 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

7- Les services rendus sans but lucratif, par les associations de 

sport éducatif, de tourisme, d'éducation et de culture populaire. 
355-7 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

8ï Les transports routiers, ferroviaires, fluviaux, maritimes, 

aériens et lagunaires de voyageurs et de marchandises à 

lôexception des transports vis®s ¨ lôarticle 344. 

355-8 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

9ï Les ventes ou fournitures de produits alimentaires naturels 

destin®s ¨ la consommation en C¹te dôIvoire y compris le poisson 

simplement congelé. 

355-9 

Faciliter la 

fiscalisation du 

secteur informel 

Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

10ïLes opérations de vente, commission, courtage et façon 

portant sur le pain, les farines de céréales quelconques et les 

céréales destinées à la fabrication de ces farines. 

355-10 
Soutenir la création 

d'entreprises 
Commerce   

Entreprises  

nouvelles 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 



 

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DU BUDGET                            ́ ˊ ́                           DGI   -  DGD 92 

Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

Exonération 

permanente de 

TVA 

11ïLes opérations de vente, commission et courtage réalisées en 

vue de lô®coulement du produit de leur p°che, par les p°cheurs et 

armateurs à la pêche ainsi que les sociétés ou associations 

groupant exclusivement des pêcheurs et armateurs à la pèche. 

355-11 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agriculture Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

12ïLes ventes effectuées par les aviculteurs,, les horticulteurs, et 

les pisciculteurs des produits de leur exploitation ¨ lôexception 

des entreprises dô®levage industriel de crustacés. 

355-12 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agriculture Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

13ïLes opérations effectuées pour la réalisation de son objet, par 

lôAgence pour la S®curit® de la Navigation Aérienne en Afrique 

et à Madagascar (ASECNA). 

355-13 

Respecter les traités 

et accords 

internationaux 

Services  
Organisme 

international  

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

14ïLes opérations de congélation portant sur le poisson. 355-14 
Soutenir le secteur 

agricole 
Industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

15) Les honoraires des membres du corps médical ainsi que les 

soins présentant un caractère médical. 
355-15 

Alléger la charge 

fiscale des ménages 
Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

16ïLôactivit® dôenseignement ¨ lôexclusion des op®rations 

accessoires telles que les ventes de biens, fournitures de logement 

et nourriture dans les internats. 

355-16 

Soutenir le secteur 

de l'éducation et de 

la formation 

Services  Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

17ïLes opérations portant sur les fibres de jute et de sisal. 355-17 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

18ïLes bois en grumes. 355-18 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

19ïLe latex naturel. 355-19 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

20ïLes opérations portant sur les viandes fraîches et congelées. 355-20 
Alléger la charge 

fiscale des ménages 
Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

21ïLes livraisons de médicaments et produits pharmaceutiques 

ainsi que les matériels et produits spécialisés pour les activités 

m®dicales vis®s par lôannexe de la Directive nÁ 

06/2002/CM/UEMOA du 19 septembre2002 portant 

détermination de la liste commune des médicaments, produits 

pharmaceutiques, matériels et produits spécialisés pour les 

355-21 
Alléger la charge 

fiscale des ménages 

Industrie 

pharmaceutique 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

activités médicales. Il en est de même des intrants concourant à 

la fabrication en C¹te dôIvoire des produits et spécialités 

pharmaceutiques ainsi que des emballages servant à leur 

conditionnement. 

Exonération 

permanente de 

TVA 

22ïLes bacs de fermentation et les bâches de séchage, fabriqués 

en polyéthylène, destinés au traitement du cacao, exclusivement 

vendus à des agriculteurs. 

355-22 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

23ïLes ventes faites ou services rendus à toute personne titulaire 

de permis de recherche de substances minérales classées en 

r®gime minier, en phase dôexploration, dans le cadre strict de ses 

opérations de prospection et de recherche ¨ lôexclusion de toute 

activit® dôexploitation.  Dans tous les cas, pour b®n®ficier de cette 

disposition, un secteur dôactivit® distinct devra °tre cr®® par 

lôentreprise dans sa comptabilit®. Les fournisseurs de biens ou 

services doivent obligatoirement joindre à la déclaration 

mensuelle de taxes sur le chiffre dôaffaires, la liste nominative de 

leurs clients bénéficiant de cette exonération, ainsi que les 

montants factur®s. Les biens et services nôouvrant pas droit ¨ 

déduction en application des dispositions prévues par les articles 

339 et suivants du Code général des Impôts sont exclus du 

b®n®fice de lôexon®ration. 

355-23 

Soutenir le 

développement du 

secteur minier 

Entreprise 

minière 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

24ïSur autorisation expresse du Ministre de lôEconomie et des 

Finances, les dons destin®s aux îuvres de solidarit® nationales 

ou internationales ou ¨ lôEtat. 

355-24 

Faciliter 

(encourager) la 

r®alisation d'îuvres 

à caractère social et 

humanitaire 

Tous les 

secteurs 

Organismes 

internationaux 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

25ïLa formation professionnelle continue agréée par le conseil 

de gestion du Fonds de Développement de la Formation 

professionnelle, à lôexclusion de toutes autres op®rations 

accessoires. 

355-25 

Soutenir le secteur 

de l'éducation et de 

la formation 

Education 
Etablissements 

de formation 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

26ïLes produits pétroliers dénommés Heavy Vacuum Oïl 

(HVO), le fuel-oil 380 et le gaz naturel destinés aux centrales 

thermiques. 

355-26 

Soutenir le 

développement du 

secteur énergétique 

Industrie de 

production 

énergétique 

Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

27ïLes aliments pour bétail et animaux de basse-cour. 355-27 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

Exonération 

permanente de 

TVA 

28ïLes intrants concourant à la fabrication des aliments pour 

bétail et animaux de bassecour et les emballages servant à leur 

conditionnement. 

355-28 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

29ïLes engrais. 355-29 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

30ïLes intrants concourant à la fabrication des engrais et les 

emballages servant à leur conditionnement. 
355-30 

Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

31ïLes insecticides, fongicides, anti rongeurs, herbicides 

inhibiteurs de germination, les régulateurs de croissance pour 

plantes. 

355-31 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

32ïLes intrants concourant ¨ la fabrication en C¹te dôIvoire et les 

emballages servant au conditionnement des insecticides. 
355-32 

Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

33ïLes semences et les graines. 355-33 
Soutenir le secteur 

agricole 
Agro-industrie Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

34ïLa tranche sociale de consommation des livraisons dôeau et 

dô®lectricit® factur®es aux m®nages. 
355-34 

Alléger la charge 

fiscale des ménages 
Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

35ïLe gaz butane 355-35 
Alléger la charge 

fiscale des ménages 
Commerce   Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

36ïLes ventes par leur auteur, dôîuvres dôart originales. 355-36 
Alléger la charge 

fiscale des ménages 
Artisanat Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

37ïLes investissements réalisés dans le cadre de leur objet par 

les associations sportives reconnues par le Ministère en charge 

du Sport. 

355-37 
Alléger la charge 

fiscale des ménages 

Associations 

sportives 
Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

38ï1Á Les v®hicules de transport neufs ou dôoccasion de moins 

de six ans, acquis au cours des exercices 2006, 2007, 2008, 2009 

et 2010 par les entreprises de transport public de personnes ou de 

marchandises relevant dôun r®gime r®el dôimposition. (Est-ce 

encore dôactualit® ?) 2) Les véhicules de transport neufs acquis 

au cours des exercices 2012 et 2013. Un arrêté conjoint du 

Ministre de lôEconomie et des Finances, du Ministre en charge 

355-38 
Soutenir le secteur 

des transports 
Transport Entreprises   

Régime de 

droit commun 

(CGI) 
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Mode 

d'incitation  
Mesure incitative Référence Objectif  

Secteurs 

d'activités 
Bénéficiaires Régime 

des Transports et du Ministre du Commerce précisera les critères 

dô®ligibilit® des v®hicules ¨ ladite mesure. Lôexon®ration est 

accordée sur autorisation du Directeur général des Impôts. 

Exonération 

permanente de 

TVA 

39ïLes matériels agricoles et leurs pièces détachées dont la liste 

est fixée par arrêté conjoint du Ministre des Finances et du 

Ministre de lôAgriculture, quel que soit leur mode dôacquisition, 

dès lors que le bénéficiaire de ces matériels est un professionnel 

agr®® par le Minist¯re de lôAgriculture. Lôexon®ration concerne 

également les matériels et équipements des autres secteurs 

dôactivit® acquis par crédit-bail, lorsque la mise en îuvre de cette 

exon®ration se fait par voie dôattestation. Lôexon®ration peut °tre 

transf®r®e ¨ lô®tablissement de cr®dit-bail pour lôacquisition du 

bien, et mention en est faite sur lôattestation 

355-39 
Soutenir le secteur 

agricole 
Commerce   

Entreprises  

agricoles 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

41ïLes biens suivants acquis par la Société des Transports 

abidjanais (SOTRA) et ses filiales d®tenues ¨ 100%, jusquôau 31 

décembre2015 : 

ï les biens destin®s aux infrastructures de base dôexploitation; 

ï les biens destinés aux ateliers concourant au montage et à la 

maintenance des véhicules et autres matériels roulants 

dôexploitation; 

ï les systèmes et matériels de radio téléinformatiques et 

®lectroniques concourant ¨ la gestion du r®seau dôexploitation; 

ï les v®hicules dôexploitation, leurs pi¯ces 

de rechange et pneumatiques 

355-41 
Soutenir le secteur 

des transports 
Transport 

Sociétés d'Etat et 

organismes 

publics 

Régime de 

droit commun 

(CGI) 

Exonération 

permanente de 

TVA 

42ïLes travaux de construction de logements par les entreprises 

constituées pour exécuter un programme de construction de 

logements à caractère économique et social, les matériaux et 

fournitures y int®gr®s, les travaux dôassainissement de voirie et 

réseaux divers, ainsi que les honoraires facturés par les notaires 

¨ lôoccasion des actes de ventes desdits logements. 

Lôoctroi de lôavantage susvis® aux entreprises constitu®es pour 

ex®cuter un tel programme est subordonn® ¨ lôagr®ment préalable 

du programme prononcé par arrêté du Ministre des Finances, 

apr¯s avis dôune commission dont la composition et les 

attributions sont fixées par décret en Conseil des Ministres. 
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